
L’évolution 
du modèle québécois 

de gouvernanceLes 13 et 14 novembre 2002, 
L’Observatoire de l’adminis-
tration publique de l’ENAP 

a organisé un séminaire sur l’évo-
lution du modèle québécois de 
gouvernance. Comment caracté-
riser aujourd’hui le rapport entre 
l’État et la société civile? Existe-t-
il un particularisme qui distingue 
la démarche du Québec parmi 
les pays occidentaux? À ces ques-
tions, une vingtaine d’universi-
taires et de praticiens ont tenté 
d’apporter des réponses. 

En rendant compte de leurs ana-
lyses sur l’économie aux multiples 
visages, l’éducation courtisée par 
le marché, la santé rattrapée par 
ses succès, la démocratie locale 
en quête de respectabilité et le 
dogme de l’équilibre budgétaire, 
Télescope pose un regard global 
et comparatif sur la « gouver-
nance à la québécoise ». Sans 
omettre de rappeler en exergue 
que toute mutation institution-
nelle prenant racine dans un con-
tinuum historique, le Québec ne 
saurait échapper à la règle, sous 
peine de renoncer à son destin 
singulier. 
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Avant d’aborder le modèle 
québécois de gouvernance, 
précisons d’entrée de jeu et 

pour éviter toute ambiguïté ce que 
nous entendons par modèle et par 
gouvernance. Le terme modèle n’est 
pas compris ici au sens de référence 
ou d’objet d’imitation, mais désigne 
plutôt une variété particulière défi-
nie par un ensemble de caractères. 
Comme nous le verrons, le modèle 
québécois participe à ce titre de la 
singularité que présente chaque 
modèle national de gouvernance. 
Concernant ce dernier concept, 
celui de gouvernance, les choses 
sont moins simples à clarifier. Il a 
été au cours de ces dernières années 
de plus en plus utilisé, et ce, selon 
des acceptions variées et dans des 
contextes idéologiques parfois rela-
tivement marqués. Bien sûr, nous 
ferons ici exception de l’emploi 
métaphorique de la notion lors-
qu’elle est appliquée aux entreprises 
(la gouvernance des entreprises) pour 
ne conserver que les utilisations 
qui concernent la direction d’une 
société prise dans son ensemble. 
En outre, nous éviterons de verser 
dans un point de vue normatif ou de 
prescription (la bonne gouvernance) 
pour nous en tenir à l’analyse des 
types de gouvernance exercés par 
les États, c’est-à-dire de leurs modes 
d’insertion et d’intervention dans 
leur société respective. 

Comparée à la notion plus classique 
de gouverne d’une société, celle de 

gouvernance est intéressante parce 
qu’elle permet d’appréhender le 
fait que des responsabilités autrefois 
dévolues à l’État sont dorénavant 
partagées progressivement avec les 
acteurs sociaux, faisant ainsi appa-
raître de nouvelles articulations entre 
l’État et la société civile. Cela ne veut 
évidemment pas dire que l’apport de 
l’État devient négligeable : non seu-
lement l’État, représentatif de l’en-
semble de la collectivité, jouit-il, en 
principe, d’une légitimité plus grande 
que celle des autres acteurs qui parti-
cipent aux processus de gouvernance, 
mais il a souvent le dernier mot dans 
ces processus et il est le seul à être 
engagé d’une façon ou d’une autre 
dans chacun d’eux. Aussi, et sans 
nier l’intérêt des études sur la gou-
vernance reliées aux interventions de 
différents acteurs de la société civile 
ou au fonctionnement des marchés, 
la recherche portant sur la gouver-
nance exercée par l’État apparaît-elle 
tout à fait légitime. Légitime, mais 
également nécessaire à l’heure où, 
confrontés à des défis identiques − 
fortes contraintes financières et bud-
gétaires, nouvelles conditions écono-
miques, complexité croissante des 
sociétés, attentes élevées en matière 
de services mais également de parti-
cipation de la part de citoyens plus 
scolarisés et plus individualisés − les 
États sont tous à revoir leur mode de 
gouvernance. 

Quelques tendances lourdes peu-
vent être dégagées des politiques 

en cours : la décentralisation, c’est-
à-dire le transfert de fonctions, de 
pouvoirs et de responsabilités vers 
des instances autonomes et distinc-
tes; le recours aux secteurs privé et 
associatif par la sous-traitance, la pri-
vatisation mais aussi l’établissement 
de partenariats; et l’approche partici-
pative. Toutefois, il n’y a pas nécessai-
rement convergence vers un modèle 
unique de gouvernance. Même en 
s’en tenant aux pays occidentaux, les 
modèles nationaux de gouvernance 
sont variés et tout donne à penser 
qu’ils le demeureront. 
Les singularités nationales atténuent 
parfois la portée des tendances 
communes et en colorent toujours 
la réalisation. Prenons, par exemple, 
l’approche participative qui doit 
permettre aux citoyens de partici-
per plus activement à la gouverne. 
Elle se différencie beaucoup selon 
le type d’interlocuteurs recher-
chés (citoyens à titre individuel ou 
groupes et associations), le niveau 
d’implication souhaité (information, 
consultation ou participation active 
aux processus décisionnels et de 
gestion) et le champ visé (la défini-
tion d’une politique, la gestion d’un 
organisme public, la détermination 
des orientations pour tout un secteur 
d’activités ou même pour l’ensemble 
de la société).
Afin de mieux cerner les carac-
téristiques propres au modèle 
québécois de gouvernance, nous 
présenterons dans un premier temps 
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Partout, le couple État/société civile est à l’épreuve. Après des décennies providentielles, les sirènes de la globalisation 
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dans son histoire, ses traditions et sa culture. Bref, en préservant son bien le plus précieux: son identité. La démarche 
québécoise est à cet égard un exemple de permanence, de raison et de confiance 
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un outil d’analyse comparative des 
différents modèles de gouvernance. 
Nous pourrons par la suite examiner 
le cas québécois en utilisant le cadre 
de référence proposé. En regard des 
processus de modernisation mis en 
œuvre et des modèles de gouvernan-
ce qui en sont à la base, le Québec 
offre, nous le verrons, une situation 
présentant beaucoup d’intérêt pour 
l’analyse comparative. 

En effet, disposant d’institutions poli-
tiques héritées de la Grande-Breta-
gne, marqué pendant longtemps par 
un libéralisme de type britannique et 
inscrit dans un pays et un continent 
dominés par la culture anglo-amé-
ricaine, le Québec n’a pourtant pas 
mené de réforme radicale en matière 
de gouvernance. Il n’y a pas eu au 
Québec de désengagement majeur 
de l’État et si la relation État/société y 
est en redéfinition depuis plus de dix 
ans, celle-ci conduit vers un État sub-
sidiaire et non vers un État minimal. 
Pour bien saisir cette singularité qué-
bécoise, nous nous attarderons donc, 
dans un deuxième temps, sur l’évolu-
tion récente du modèle québécois de 
gouvernance. 

L’analyse comparative 
des modèles de gouvernance : 

un cadre de référence
Notre cadre de référence s’articule 
autour de deux grandes dimensions. 
La première concerne le rapport 
État/société, rapport qui s’exprime 
dans la représentation ou l’idée de 
l’État qui prédomine dans une socié-
té donnée. L’importance d’une telle 
représentation tient à sa portée : 
formulant la vision politique d’une 
société, elle fournit aux individus 
non seulement un cadre d’interpré-
tation, mais des croyances et des 
motivations pour l’« agir politique ». 
Fruit d’une histoire politique spécifi-
que, l’idée de l’État intervient com-
me condition d’existence d’un type 
donné de structuration et d’exercice 
de l’autorité publique. Elle est à la 
source de la légitimité du mode de 
gouvernance exercée par l’État et on 

ne peut donc comprendre celui-ci 
s’en s’y référer.

L’idée de l’État varie énormément, 
même en Europe occidentale entre 
les pays à l’origine de l’État moder-
ne. Pour caractériser les différentes 
figures du rapport État/société qui 
prévalent actuellement, on peut 
tout d’abord avancer le préalable 
d’un continuum qui va d’un État 
minimal, où l’idée même de l’État 
est quasiment absente, à un État 
fortement différencié et institution-
nalisé. Nonobstant les différences 
institutionnelles fondamentales entre 
les deux pays, la tradition culturelle 
et intellectuelle anglo-américaine 
illustre très bien la première figure, 
celle d’un « Centre » politique qui, 
ultime garant d’un ordre permettant 
aux individus et aux groupes consti-
tutifs d’une société civile autonome 
et autosuffisante d’œuvrer à l’atteinte 
de leurs propres buts, n’exerce que 
des fonctions de coordination et de 
régulation. Dans cette tradition, le 
terme État n’est d’ailleurs pratique-
ment pas utilisé pour désigner le pou-
voir exécutif et son administration. Il 
réfère beaucoup plus au pays comme 
membre du concert des nations, ce 
qu’indique bien, par exemple, le 
nom de Département d’État donné 
au ministère américain responsa-
ble des affaires étrangères. De son 
côté, l’État français offre assurément 
le profil-type de la seconde figure, 
celle d’un État souverain et instituant 
qui intervient sur la base d’un projet 
moral. 

État minimal et État institutionnalisé 
composent deux figures dont l’op-
position facilite la caractérisation 
des différents rapports État/société. 
Il apparaît pourtant souhaitable, 
et nécessaire, de leur adjoindre 
une troisième figure, celle de l’État 
subsidiaire. Cherchant à susciter 
des capacités et à développer une 
citoyenneté d’action, et définissant 
par conséquent l’intervention de 
l’État en terme de suppléance et non 
de substitution, l’idée de subsidiarité 
a été systématiquement appliquée en 
Allemagne dans l’après-guerre avant 
de resurgir à l’occasion de l’intégra-

tion européenne. Gardien du bien 
commun, l’État subsidiaire entend 
respecter le principe qui veut qu’une 
autorité quelconque ne puisse s’exer-
cer que pour pallier les insuffisances 
d’une autorité inférieure. Là où les 
initiatives citoyennes se développent 
efficacement, l’État devrait se conten-
ter de les accompagner. 

Par l’ambition qu’il incarne, l’État 
subsidiaire se démarque nettement 
des deux premières figures du rapport 
État/société qui correspondent elles-
mêmes à deux ambitions ou deux 
projets. Se représentant la société 
comme un marché, l’État minimal 
traduit en effet une aspiration vers 
une société qui puisse s’autoréguler 
et qui soit par conséquent le plus 
possible exempte de subordination 
à l’égard de toute autorité hiérarchi-
que. Il conçoit la société comme pou-
vant et devant être gouvernée pour la 
plus grande part par des ajustements 
automatiques sans que la volonté des 
individus n’intervienne. À l’opposé, 
les tenants de l’État institutionnalisé  
saisissent l’État non pas comme un 
arbitre externe, mais comme un 
acteur et même comme l’instituteur 
du social. Selon eux, les rapports 
marchands laissés à eux-mêmes ne 
peuvent que créer un monde sans 
règles, sans morale et sans justice. 
L’édification d’une société juste et 
harmonieuse requiert donc la subs-
titution de l’intérêt collectif aux inté-
rêts des individus, substitution que 
l’État doit favoriser et qu’il est peut-
être même le seul à pouvoir assurer. 
Ayant ainsi mission non seulement de 
guider mais aussi de « produire » la 
société dont il est à la fois origine et 
fondement, l’État se doit d’organiser 
ou d’informer l’espace, la langue, la 
mémoire, la solidarité, l’économie... 

Le triangle nous permet de schémati-
ser le rapport État-société. La position 
d’un pays à l’intérieur du triangle 
indique son appartenance à l’un des 
trois cas de figure. Certains pays se 
rapprochent au plus près de l’une 
des figures. Plus généralement, on 
retrouvera des exemples de compo-
sition modulée entre les figures avec 
des tendances dominantes.
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Figure 1
Le rapport État/société

S

M I
S : État subsidiaire
M : État minimal)
I : État institutionnalisé

La composition qui prévaut dans une 
société donnée devrait normalement 
se refléter dans le mode d’insertion et 
d’intervention de l’État dans les diffé-
rents domaines sociétaux. Nous allons 
nous arrêter sur deux de ces domaines 
devenus centraux : l’économie et le 
social. La deuxième dimension de 
notre cadre de référence touche donc 
les relations entre l’État et l’économie 
et entre l’État et le social.

Voyons d’abord ce qu’il en est des 
diverses configurations que peuvent 
emprunter les relations entre l’État 
et l’économie. Les États jouent un 
rôle plus ou moins déterminant dans 
la nature des politiques macro-insti-
tutionnelles qui façonnent les dyna-
miques économiques nationales, 
politiques qui ont trait tout autant à 
la régulation de la concurrence, à la 
correction des inefficacités du mar-
ché, au financement, à la formation 
de la main d’œuvre qu’au dévelop-
pement scientifique et technique. 

À cet égard, on distingue les États 
selon une typologie tridimension-
nelle symétrique avec les trois figures 
que nous avons dessinées autour du 
rapport État/société: l’État « laisser-
faire » qui accorde un rôle détermi-
nant aux marchés et au libre choix 
des consommateurs par rapport aux 
autres formes de coordination; l’État 
interventionniste dont les agissements 
présentent en permanence un carac-
tère stratégique; et l’État « facilita-
teur » qui aide les groupements de la 
société civile à se structurer et qui les 
soutient afin qu’ils exercent des fonc-
tions qui seraient autrement revenues 
à l’État ou au marché. Ici aussi, on 

présuppose que, sans se confondre 
avec lui, les pays se rapprochent de 
l’un ou l’autre de ces trois types, fai-
sant d’abord et avant tout confiance 
aux marchés, à l’action directe de 
l’État ou aux groupes constitutifs de la 
société civile. 

Observons maintenant les différen-
tes formes que revêtent les relations 
entre l’État et le social. Au cours du 
siècle dernier, l’État moderne s’est 
graduellement affirmé comme État 
social et l’on a assisté à l’émergence 
puis à la consolidation des États-pro-
vidence. Bien qu’étant tous interve-
nus pour répondre à certains besoins 
sociaux, ils diffèrent pourtant par 
leur nature même. Il est possible de 
distinguer trois modèles de l’État pro-
videntiel qui miroitent avec nos trois 
figures du rapport État/société. 

À l’État minimal correspond assuré-
ment un État-providence modeste 
qu’on qualifiera de résiduel-providen-
ce. Cet État-providence limite pour 
l’essentiel sa protection aux plus 
faibles. Afin d’éviter une extension 
des droits sociaux vue, dans cette 
perspective, comme entraînant une 
croissance néfaste de l’État et causant 
pauvreté, chômage et corruption 
morale, on privilégie en effet une 
assistance constituée d’allocations 
servies aux seuls indigents. Aux 
autres, soit la très grande majorité des 
citoyens, on suggère de garantir leur 
protection en faisant appel à l’assu-
rance individuelle privée. Le marché 
est du reste perçu comme devant 
normalement répondre aux besoins 
individuels et collectifs, y compris 
aux besoins sociaux en matière de 
protection contre les aléas, de santé 
ou d’éducation. 

À l’opposé de l’État résiduel-provi-
dence, les deuxième et troisième 
modèles se signalent par un haut 
degré d’engagement de l’État envers 
les droits sociaux. Toutefois, on peut 
et on doit distinguer entre un État 
passif-providence − un État qui, sur 
la base de droits sociaux reconnus 
et dans une volonté de garantir à 
chacun un traitement égal, assure 
directement et de façon centralisée 

la prestation de nombreux services 
en matière de santé et d’éducation 
et indemnise les individus inactifs − 
et un État actif-providence − un État 
qui, cherchant à conjuguer droits et 
obligations et à prendre en compte 
les singularités tout en respectant 
l’équité, se porte garant d’une offre 
suffisante de services sociaux, de 
santé et d’éducation et favorise l’in-
sertion des individus. 

Nos trois figures du rapport État/
société se déclinent ainsi dans les 
trois idéaux types de gouvernance 
suivants : un État minimal, de type 
« laisser-faire » et résiduel-provi-
dence; un État institutionnalisé, de 
type interventionniste et passif-pro-
vidence; un État subsidiaire, de type 
« facilitateur » et actif-providence. 

Figure 2
Les idéaux types de la gouvernance

SFA

MLR IIP

SFA : État subsidiaire, de type « facilitateur » et 
actif-providence

MLR : État minimal de type « laisser-faire » et 
résiduel-providence

IIP : État institutionnalisé, de type intervention-
niste et passif-providence

Soulignons enfin que la configuration 
(le type de gouvernance) qui prévaut 
dans une société donnée tient bien 
sûr à la trajectoire de cette société, à 
ses choix historiques et aux rapports 
de force qui en ont découlé. Elle 
s’incarne non seulement dans des 
arrangements institutionnels particu-
liers mais également dans une culture 
politique spécifique. 

Le modèle québécois 
de gouvernance

Ainsi qu’on peut le voir dans la figure 
qui suit, le modèle québécois de 
gouvernance a passablement évolué 
au cours du dernier demi-siècle. 
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Figure 3
Évolution du modèle québécois 

de gouvernance

SFA

(85-03)
Q

Q Q
(50) (60-85)

MLR IIP

SFA : État subsidiaire, de type « facilitateur » et 
actif-providence

MLR : État minimal de type « laisser-faire » et 
résiduel-providence

IIP : État institutionnalisé, de type intervention-
niste et passif-providence

Jusqu’en 1960, et malgré les efforts 
du gouvernement fédéral pour 
implanter des programmes sociaux 
universels, l’État minimal reçu en 
héritage de la Grande-Bretagne a 
prévalu au Québec. De 1867 à 1960 
− à l’exception du gouvernement 
Godbout, empêché, dans une con-
joncture difficile, d’insuffler un vérita-
ble changement − les gouvernements 
québécois, libéraux ou conservateurs, 
ont peu touché à l’économie, par 
attachement au « laisser-faire », et 
encore moins aux affaires scolaires et 
sociales par souci de maintenir une 
alliance avec l’Église ou au moins de 
neutraliser celle-ci. Cet anti-étatisme 
va confiner pendant longtemps l’État 
provincial dans un rôle de gardien 
de l’ordre, de la sécurité et de la 
propriété. Certaines propositions 
cherchant à mettre cet État au service 
de la nation et lui assignant un rôle 
beaucoup plus interventionniste vont 
émerger à partir des années 30, par 
exemple avec le programme de l’Ac-
tion libérale nationale en 1934. 

À partir de 1944, le pouvoir est 
concentré entre les mains d’un 
parti dominé par un chef populiste, 
Maurice Duplessis, qui protège les 
intérêts des forces traditionnelles et 
du patronat étranger. Défendant une 
conception classique du libéralisme, 
l’Église catholique, les élites locales 
et les grandes entreprises s’opposent 
unanimement à toute intervention 
directe de l’État, que ce soit dans 

l’économie ou dans le social. Avec le 
temps, les réactions contre le régime 
duplessiste s’organisent, gagnent en 
force et en étendue : aux dirigeants 
syndicaux et aux intellectuels qui 
réclament des réformes sociales et la 
modernisation de l’État, va se joindre 
une grande partie des milieux d’affai-
res qui demandent que l’État soutien-
ne le développement des entreprises 
canadiennes-françaises. 

Porteur de ces aspirations, le Parti 
libéral accède au pouvoir en 1960 
et rompt immédiatement avec le 
passé en déclenchant un processus 
réformateur majeur fort justement 
nommé Révolution tranquille. Une 
nouvelle conception de l’État prédo-
mine désormais : d’une part, grâce 
à l’instauration d’un État de droit et 
démocratique qui succède au règne 
de l’arbitraire, du clientélisme et du 
patronage et, d’autre part, avec le 
passage d’un État minimal à un État 
plus institutionnalisé qui s’affiche et 
s’affirme comme principal acteur de 
l’émancipation et du progrès du peu-
ple canadien-français. L’État élargit 
son champ d’intervention et prend 
le leadership dans les domaines 
économique, social et culturel. L’État-
providence se déploie, un État qui 
redistribue largement et qui intervient 
dans des domaines autrefois réser-
vés à l’Église: l’éducation, la santé 
et l’assistance sociale. Sans remettre 
en question le rôle et la place des 
acteurs privés mais conscient de leurs 
importantes faiblesses, l’État inter-
vient également de façon beaucoup 
plus dynamique dans l’orientation de 
l’économie, développant des moyens 
de coordination et de soutien sans 
précédent en Amérique du nord, par 
exemple en matière de financement. 

Même s’il accorde une place aux 
acteurs sociaux − syndicats, asso-
ciations coopératives et patronales 
ont des représentants aux conseils 
d’administration des sociétés d’État 
− ce modèle de gouvernance est 
d’abord fondé sur l’intervention-
nisme étatique. Il prévaudra de 1960 
à 1985. Au terme de cette période, 
le Québec n’échappe pas à la crise 
structurelle qui affecte l’économie 

mondiale. Entre 1982 et 1985, le 
gouvernement tente de dépasser l’ap-
proche hiérarchique au profit d’une 
approche partenariale mais la plupart 
des acteurs syndicaux, enferrés dans 
des stratégies défensives, ne sont pas 
prêts à s’engager dans cette voie. 
En outre, une partie importante des 
milieux d’affaires est influencée par 
la montée du paradigme néo-libéral. 
Convaincus que la crise est due pour 
une large part à l’étatisation domi-
nante, certains ministres, provenant 
des milieux d’affaires et membres de 
l’équipe gouvernementale arrivée au 
pouvoir en 1985, prônent ainsi acti-
vement un retour à l’État minimal : 
privatisation des sociétés d’État, déré-
glementations économiques et socia-
les, allégement de l’appareil d’État. 

Conscients de la prégnance du 
modèle existant et appréhendant un 
conflit social d’envergure, le Premier 
ministre Robert Bourassa et plusieurs 
ministres prennent leur distance à 
l’égard du changement envisagé. Il 
y aura bien quelques privatisations, 
mais les premières années du nou-
veau gouvernement seront surtout 
marquées par la passivité et l’atten-
tisme, masqués par un discours affir-
mant la nécessité de passer d’un État 
interventionniste à un État catalyseur, 
accompagnateur, animateur ou « faci-
litateur ». Le Premier ministre Bouras-
sa recourra même au concept d’État 
subsidiaire pour décrire le projet. 

Par la suite, ce qui semblait n’être au 
départ qu’un slogan prend de plus 
en plus de consistance à cause des 
initiatives de nombreux intervenants 
provenant d’abord des régions et des 
mouvements syndicaux, coopératifs 
et communautaires, puis des milieux 
institutionnels et patronaux. Grave-
ment ressentie, la récession du début 
des années 90 va pousser les acteurs 
à s’ouvrir davantage à de nouveaux 
compromis. Soutenus par des cadres 
administratifs critiques à l’égard d’un 
possible retour à un État minimal, 
quelques ministres assureront un 
leadership en vue d’accélérer la tran-
sition vers un État-partenaire, un État 
qui ne prétend plus définir à lui seul 
le bien commun. 
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Le gouvernement élu en 1994 con-
tinuera sur cette lancée. On a assisté 
depuis cette date à un approfondis-
sement et à une institutionnalisation 
progressive de la concertation et de 
la participation de tous les acteurs 
socio-économiques à la formulation 
et à la mise en œuvre des stratégies 
de développement socio-économi-
que. La transition dont nous venons 
de présenter quelques aspects est 
toujours en cours. Les articles de ce 
Télescope approfondissent l’analyse 
en confirmant que la relation État/
société civile a été en partie modi-
fiée. 

Cela est vrai des actions de soutien 
au développement économique où 
l’État applique une approche moins 
hiérarchique et davantage parte-
nariale ou de l’éducation qui s’est 
ouverte à la participation citoyenne 
dans le cadre d’une autonomie plus 
large accordée aux établissements. 
L’assistance sociale vise dorénavant 
en priorité la réintégration au marché 
du travail et repose par conséquent 
sur des responsabilités partagées. Le 
système de santé a lui aussi subi de 
profondes transformations malgré des 
aléas (décentralisation vers des régies 
régionales puis re centralisation) qui 
tiennent à la complexité des problè-
mes de ce secteur: besoins grandis-
sants, multiplicité des acteurs dont 
l’État fédéral, innovations constantes 
en matière de technologie médicale, 
problèmes de sous-financement… 
Un partenariat prend forme égale-
ment entre les services publics et la 
sphère communautaire, ce qui n’est 

pas sans soulever tensions et défis, 
l’État risquant parfois d’instrumenta-
liser les groupes et de leur faire 
perdre leurs spécificités. Enfin, après 
d’importantes fusions municipales, la 
question de l’intégration de services 
de première ligne et leur décentra-
lisation vers les municipalités ou des 
instances régionales, semble à l’ordre 
du jour. 

Le modèle québécois 
à l’épreuve

Les modèles nationaux de gouver-
nance sont diversifiés et il n’apparaît 
pas évident que la globalisation en 
cours entraînera une érosion des spé-
cificités nationales. Pour autant, des 
convergences fortes se font jour en 
matière de conception et d’institu-
tion politiques et économiques. Ainsi 
que nous l’avons souligné, la plupart 
des sociétés réévaluent actuellement 
les relations entre l’État, le marché 
et la société civile, dans l’ensemble 
des domaines ou des secteurs socio-
économiques. Mais les modèles 
nationaux n’évoluent pas n’importe 
comment. La recherche d’une bonne 
gouvernance ne peut manifestement 
se réduire à importer et à copier un 
modèle réputé supérieur en adoptant 
sa logique et ses institutions. Produits 
d’une histoire particulière, celles-ci 
sont en effet spécifiques d’une socié-
té. Il est fondamental de comprendre 
et de prendre en compte la genèse 
historique des modèles nationaux de 
gouvernance puisque ces modèles 
perdurent à travers un mécanisme 

d’auto renforcement et de « dépen-
dance par rapport au chemin par-
couru » (path dependency). Un tel 
mécanisme explique le fait qu’il y ait, 
même en Occident, des trajectoires 
nationales contrastées. La poursuite 
d’une meilleure gouvernance doit 
s’en inspirer : il s’agit de pousser les 
avantages reliés à la trajectoire propre 
tout en pratiquant l’hybridation.

Le survol de l’histoire récente du 
modèle québécois de gouvernance 
montre qu’il peut subir des transfor-
mations, mais que celles-ci ne sau-
raient se décréter ni ignorer certaines 
continuités. Nous avons évoqué les 
rapports de force qui ont été à l’ori-
gine des transformations effectuées. 
S’agissant des continuités, soulignons 
simplement la persistance de carac-
téristiques ayant, à travers l’histoire, 
gouverné les relations sociales au 
Québec : de fortes tendances 
égalitaristes, un intense sentiment 
d’appartenance à la communauté 
nationale,  la valorisation de l’action 
collective et de la solidarité…  Cette 
constance permet de comprendre les 
choix qui ont été faits en 1960 puis 
au cours des années 90. En rupture 
avec le précédent demi-siècle, un 
projet qui viserait à re-profiler la gou-
vernance québécoise pour l’aligner 
sur le modèle néo-libéral dominant 
en Amérique du nord supposerait 
que la culture politique québécoise 
ait profondément évolué, auquel cas 
la transition se ferait en douceur, ou 
bien qu’elle évolue brutalement, à 
l’arraché.  <
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Les pays ont fait des choix dif-
férents en matière de déve-
loppement économique. Les 

États-Unis fonctionnent avec une 
grande variabilité du marché de l’em-
ploi alors que les pays européens ont 
choisi des modèles à croissance plus 
lente mais plus stable avec des méca-
nismes de protection sociale plus 
développés. Au Québec, on oscille 
entre les deux modèles. Le chômage, 
indicateur économique crucial, a 
toujours été préoccupant. L’embellie 
récente suit des décennies où le taux 
de chômage a été beaucoup plus 
élevé que la moyenne canadienne et 
nord-américaine. Dans la remise en 
cause de l’État en Occident depuis 
le début des années 1980, on s’est 
questionné sur les limites de l’action 
de l’État dans l’économie. Au Qué-
bec, ce questionnement a mené à 
s’interroger sur ce que devait devenir 
l’État québécois issu de la Révolution 
tranquille. Jusqu’en 1960, cet État 
était peu intervenu en économie 
comme en éducation ou en santé. 
Aujourd’hui, il doit s’adapter à l’éco-
nomie d’un continent où le rôle joué 
par l’État est généralement moindre 
qu’ici.

Nous nous intéressons ici aux modes 
de gouvernance de l’économie qué-
bécoise. Dans la première partie, 
nous décrirons l’évolution du modèle 
québécois de développement des 
années 1960 à nos jours et nous 
présenterons une modélisation des 

principales tendances en cours. Nous 
discuterons également des change-
ments apportés par la globalisation à 
la conception et au rôle de l’État. Ces 
changements amènent des acteurs 
organisationnels et institutionnels à 
occuper une place dans la recherche 
de l’intérêt général. En conclusion, 
nous suggérerons que le modèle de 
gouvernance partenarial est suscep-
tible de contribuer à l’émergence 
d’une nouvelle économie mixte qui 
conjugue de manière originale l’inté-
rêt général à des intérêts particuliers 
et collectifs. 

La singularité 
du modèle québécois 

dans l’économie nord-américaine
Après la Conquête anglaise de 1760 
et l’échec de la rébellion de 1837-
1838, la société québécoise a vu ses 
canaux économiques coupés et s’est 
développée jusque dans les années 
1960 à l’ombre de ses clochers 
d’églises. Avec la Révolution tranquil-
le qui commence en 1959-1960, un 
fort vent de renouveau souffle sur la 
société québécoise. Il n’y a d’ailleurs 
guère de pays qui ait connu une telle 
transformation sociale avec aussi peu 
de violence politique. Un change-
ment majeur qui ne s’explique pas 
uniquement par la transformation de 
l’État, mais qui ne se serait pas fait 
sans lui. L’État devient alors non seu-

lement providentiel mais aussi entre-
preneur (Bourque, 2000). 

La Révolution tranquille est l’exemple 
le plus probant de l’émergence d’un 
État non national au Canada. Malgré 
des pouvoirs limités, certaines provin-
ces se sont tout de même imposées 
en tant qu’institutions matures et 
complexes, capables de gouverner 
dans l’intérêt de communautés régio-
nales (Young et al., 1984). Les années 
1960 et 1970 ont été marquées par 
une grande vague d’institutionnali-
sation. De nouveaux ministères et 
organismes administratifs ont vu le 
jour. L’impulsion initiale fut de créer 
un réseau d’institutions pour étendre 
les limites de l’intervention de l’État 
québécois (Young et al., 1984). Celui-
ci prit de l’expansion dans deux sec-
teurs de l’économie: les ressources 
naturelles avec  Hydro-Québec, Rex-
for, Soquem, Soquip..., et le monde 
de la finance avec la Caisse de dépôt 
et placement du Québec, la Société 
générale de financement et la Société 
de développement industriel. 

La grande réussite économique de la 
Révolution tranquille a été la montée 
des francophones dans l’économie. 
Jusque dans les années 1960, le capi-
tal francophone était surtout repré-
senté par des entreprises familiales 
ou individuelles de petite et moyen-
ne taille. À partir de la fin des années 
1960, une nouvelle génération d’en-
trepreneurs franchit le pas vers la 
grande entreprise dont la propriété va 

La prise en compte de l’intérêt général 
par une économie plurielle

Par Luc Bernier, Marie Bouchard  et Benoît Lévesque
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Longtemps sujette, l’économie québécoise a su se libérer des tutelles ancestrales tout en n’adhérant pas sans conditions 
au dogme néo-libéral. Participant de la prospérité occidentale, le Québec a dessiné son propre patron de développe-
ment, entre État omnipotent et marché omniscient, un modèle original et inspiré, respectueux de son enracinement 

socioculturel et soucieux d’inscrire ses institutions dans la modernité la plus inventive 
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devenir multiforme. Cette évolution a 
été rendu possible en grande partie 
grâce à l’État provincial québécois 
et, plus généralement, grâce à l’en-
semble des institutions qu’il a mises 
sur pied (Bélanger et Fournier, 1987). 
Cette période de modernisation a 
consacré le rôle de l’État québécois 
dans la société; jusqu’alors minimal, 
il devint incontournable, s’immis-
çant dans toutes les sphères d’acti-
vité. Cependant, après des années de 
déficit budgétaire puis le retour à un 
fragile équilibre, cet État providentiel 
fut  remis en cause. 

Dès 1979, le gouvernement pro-
pose une nouvelle stratégie écono-
mique où l’État abandonne son rôle 
d’entrepreneur et invite les agents 
économiques à se concerter lors 
de sommets économiques afin de 
refaire l’unité autour d’objectifs de 
relance de l’économie québécoise. 
À ce moment-là, la méfiance des 
acteurs est forte mais certains déci-
deront néanmoins de s’engager dans 
cette voie, telle la Fédération des 
travailleurs du Québec avec la créa-
tion du Fonds de solidarité (Bourque, 
2000). Du côté patronal, les asso-
ciations se sont engagées elles aussi 
dans la concertation, tout en prêtant 
une oreille attentive au discours néo-
libéral, explicite dans les débats sur le 
déficit, sur la lutte contre la pauvreté 
et sur la mondialisation (Bélanger, Y., 
1998). La concertation reste donc 
conflictuelle et produit plus de com-
promis que de consensus (Bélanger, 
P.R. et Lévesque, 2001b).

Entre providence 
et néo-libéralisme

une gouvernance alternative
Face à ces limites, le couple État-
marché se trouve devant une 
alternative. Soit il s’inscrit dans le 
paradigme néo-libéral, qui s’en 
remet au marché comme régulation 
acceptée et exclusive (du moins dans 
le discours) et pour laquelle l’intérêt 
général correspond à la somme des 
intérêts individuels; soit il emprunte 
une autre voie, qui fait appel à un 

type nouveau d’économie mixte 
(donc plurielle) et à une gouver-
nance impliquant le public, le privé 
et l’économie sociale. Alors que le 
couple État-marché reposait sur une 
opposition conceptuelle claire entre 
intérêt individuel et intérêt général, le 
trio État-marché-société civile néces-
site une construction plus complexe, 
combinant les intérêts individuels, 
collectifs et l’intérêt général. Dans 
cette perspective, des changements 
s’imposent dans le mode de gou-
vernance de l’État et des entreprises 
collectives.

La nouvelle gouvernance tire ses ori-
gines d’un contexte de mondialisa-
tion qui a contribué à revoir le rôle 
de l’État comme opérateur central 
de la politique industrielle, déga-
geant de l’espace pour les demandes 
de participation et de démocratie 
des acteurs sociaux, les critiques 
de l’État (good governance) et l’in-
troduction de méthodes du privé 
dans la sphère publique (le nouveau 
management public) (Bernier, 2001). 
Ainsi, la nouvelle gouvernance ne 
peut plus être hiérarchique et cen-
tralisée. Elle bâtit sur la complexité, 
la différenciation et la diversification 
(Paquet, 2000a : 64; Ford et Zus-
sman, 1997), la décentralisation 
(Bruyn, 1997) et le réseau (Lemieux, 
2000; Rhodes, 1996; Joffre, 1998). 
On la qualifie de gouvernance dis-
tribuée (Paquet, 2000a), partenariale 
(Le Galès, 1996; Lévesque, 2001a) 
ou encore associative (Streeck et 
Schmitter, 1985). 

La transformation des modes de 
gouvernance implique également la 
recherche d’une meilleure synergie 
à la fois au sein des organisations et 
entre elles. Le recours aux connais-
sances et aux renseignements que 
possèdent les partenaires rehausse le 
degré d’apprentissage social au sein 
de systèmes d’innovation « territoria-
lisés » par les contours d’un secteur, 
d’une industrie ou d’une région 
(Paquet, 2000b). Cette structura-
tion passe par la concertation entre 
acteurs publics, privés et de la société 
civile (associations, syndicats, écono-
mie sociale, collectivités locales...).

Quatre formes de régulation rendent 
compte des tendances en cours. 
Depuis la Seconde Guerre mon-
diale, la hiérarchie bureaucratique 
a été la pratique dominante dans 
les entreprises publiques et privées. 
Elle supposait un État centralisé, une 
uniformisation des biens et services 
publics et l’opposition des intérêts 
particuliers à l’intérêt général. Ce 
type de régulation hiérarchique 
(Williamson, 1994) ou fordiste 
(Aglietta, 1976) a perdu de son effi-
cacité. La centralisation des décisions 
bloque en effet les innovations dans 
tous les domaines: rapport entre for-
mulation et mise en œuvre des poli-
tiques, imputabilité et transparence, 
développement local, concurrence 
par la qualité. 

Le marché se présente comme une 
solution de remplacement évidente. 
Il se caractérise par la migration de 
certaines fonctions de l’État vers le 
secteur privé, la déréglementation, 
la flexibilité, et l’approche client. 
L’intérêt général correspond à la 
somme des intérêts particuliers. Ces 
nouveaux instruments dérogent 
cependant aux principes d’universa-
lité et d’accessibilité, et défient les 
méthodes d’arbitrage entre objectifs 
contradictoires (Bernier, 2001). Dès 
lors, le communautarisme, qui a tou-
jours existé, prend un sens nouveau 
car il représente une alternative aux 
relations marchandes et/ou bureau-
cratiques. Avec lui, la régulation 
repose sur la confiance mutuelle ins-
crite dans des liens communautaires. 
Cette régulation est présentée par 
certains comme le modèle québécois 
de développement (Aktouf, Bédard, 
Chanlat, 1992).

Le partenariat constitue une voie 
d’expérimentation pour un nouveau 
mode de régulation. Et c’est ici que la 
question de la gouvernance se pose 
avec acuité. Le partenariat suppose 
la concertation entre acteurs sociaux 
ou organisations d’origines différen-
tes. Mais ce dialogue a minima ne 
débouche pas nécessairement sur des 
opérations partenariales (Le Galès, 
1996). Le partenariat nécessite en 
effet des ententes et une mobilisation 
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de ressources qui vont beaucoup 
plus loin que la simple concertation. 
Il met en présence des acteurs qui 
ont des logiques d’action autonomes 
et différentes, mais qui, en même 
temps, recherchent des compati-
bilités institutionnelles pour leur 
coopération. Ce faisant, il favorise 
la formation d’un capital intangible, 
voire d’un capital social constitué 
de savoirs (Deloncourt, 1993), de 
réseaux (Putnam, 1993) et de capaci-
tés de coopérer (Coleman, 1990). Les 
tensions ne disparaissent pas pour 
autant puisque les partenaires conti-
nuent d’être autonomes et que leurs 
rapports peuvent être hiérarchiques 
ou démocratiques et leurs logiques 
économiques et sociales imbriquées 
ou subordonnées.

Les quatre modes que nous venons 
de décrire constituent des types 
idéaux (Weber) qui présentent une 
forte cohérence entre les éléments 
constitutifs. La recherche empirique 
tend à révéler des configurations qui 
structurent des valeurs appartenant à 
plusieurs types idéaux. Cela permet 
de rendre compte des tensions pré-
sentes dans les entreprises collectives 
qui résultent de la contrainte de leur 
double mandat, tensions qui sont, 
potentiellement, à la source d’inno-
vations organisationnelles et institu-
tionnelles.

Le partenariat à la rescousse 
de l’intérêt général 

Le modèle québécois issu de la Révo-
lution tranquille relevait d’une appro-
che institutionnalisée qui a révélé ses 
limites. Depuis les années 1980, la 
société québécoise est à la recherche 
de nouvelles façons de faire. Dans 
le cadre d’une coordination gouver-
nementale moins hiérarchique, de 
nouvelles expérimentations, dans 
le domaine de l’économie, misent 
sur la concertation et le partenariat 
d’acteurs sociaux à partir de nouvel-
les conventions mettant en avant la 
qualité, les économies de variété et 
la participation des travailleurs. On 
citera les tables de concertation, les 
grappes industrielles, la promotion 

de « l’entreprise réseau », les formes 
partenariales de relations du travail, 
les contrats sociaux. 

Au début des années 1990, le mou-
vement s’accélère. L’État  investit 
dans quelques secteurs stratégiques à 
haute valeur ajoutée pour tirer profit 
de son insertion dans « l’économie 
monde ». Le modèle québécois 
cultive donc sa propre « économie 
identitaire » (identity economy) com-
binant un intérêt marqué pour le 
libre échange, le renforcement de sa 
distinction culturelle et la promotion 
de la solidarité sociale (Lachapelle, 
2000). On assiste de fait au passage 
d’une forme de gouvernance à une 
autre.

Le partenariat qui caractérise certai-
nes expériences québécoises semble 
vouloir s’imposer à l’encontre de la 
voie néo-libérale. Cette trajectoire 
s’explique probablement par l’hé-
ritage mais aussi par la dynamique 
des acteurs sociaux. Les syndicats, les 
coopératives et les entreprises de la 
nouvelle économie sociale, y compris 
les associations patronales, ont vu 
leurs actions se transformer au cours 
des trente dernières années, passant 
de l’affrontement à la concertation, 
puis à la promotion et au partenariat 
(Bélanger, P.R. et Lévesque, 2001). Ce 
revirement ne se fait pas sans débat 
et, dans certains cas, nous l’avons vu, 
ne produit pas de consensus mais 
bien des compromis. 

L’intérêt général tel qu’il fut défini à 
l’époque de la Révolution tranquille 
supposait une économie relativement 
diversifiée et par conséquent des 
investissements dans la plupart des 
secteurs industriels, quitte à mettre 
sur pied des entreprises d’État pour 
combler l’absence d’entrepreneur. 
Avec le libre-échange et l’ouverture 
des marchés, les économies nationa-
les sont contraintes de se spécialiser 
dans certains secteurs, de sorte que 
l’État soutient les entreprises privées 
les plus susceptibles de réussir, et 
contribue à la création d’avantages 
comparatifs pour ces secteurs, avan-
tages de plus en plus localisés. L’in-
térêt général du Québec n’est donc 
plus exactement celui du Canada et 

encore moins celui de l’Ontario ou 
des provinces maritimes. À l’échelle 
du Québec, la décentralisation favo-
rise la mise en place d’instances loca-
les de gouvernance aptes à donner 
un contenu concret à l’intérêt général 
dans le périmètre de solidarité qu’elle 
contribue à construire. 

La notion d’intérêt général renvoie 
ainsi à « un système décisionnel 
disposant non seulement de com-
pétences techniques dans la mise en 
oeuvre de l’objectif d’intérêt général, 
mais encore d’une capacité d’ap-
préciation du contenu même de la 
fonction-objectif ». Conséquemment, 
le fait que l’intérêt général doit être 
« construit » et qu’il ne peut l’être sur 
la seule base de l’expertise,  « con-
duit ainsi les organisations qui s’y 
réfèrent vers une gestion à caractère 
plus ou moins démocratique » (Mon-
nier et Thiry, 1997 : 19). D’où  l’im-
portance du mode de gouvernance 
et du modèle de développement qui 
tendent à s’imposer.

Dans le contexte actuel des trans-
formations du marché et de l’État, la 
prise en compte de l’intérêt général 
doit être assumé, au moins partiel-
lement, par diverses organisations. 
La notion de nouvelle gouvernance 
véhicule également l’idée que des 
responsabilités autrefois dévolues 
à l’État sont progressivement prises 
en charge par les acteurs sociaux et, 
par conséquent, décentralisées. C’est 
désormais par l’action convergente 
entre sociétés d’État, fonds syndicaux 
et coopératives qu’on peut définir un 
modèle québécois original en Améri-
que du nord. 

Le Fonds de solidarité offre un exem-
ple d’un mode de gouvernance 
original en tant qu’entité juridique-
ment autonome contrôlée par une 
autre entité autonome qu’est la 
centrale syndicale. La participation 
du Fonds au capital des entreprises 
augmente le degré de transparence 
et d’ouverture de la direction envers 
les employés. Bien que préoccupé 
par le rendement et la sécurité des 
souscriptions de ses actionnaires 
(donc d’intérêts particuliers), le Fonds 
remplit un mandat qui relève d’une 
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logique d’intérêt collectif, celle du 
syndicat. À cela s’ajoute un objectif 
d’intérêt général défini par son rôle 
dans l’économie du Québec, à savoir 
le maintien et la création d’emplois 
de même que des actions structu-
rantes dans des secteurs stratégiques. 
Cette entreprise collective conjugue 
ainsi l’expression et la défense d’in-
térêts particuliers (déposants, futurs 
retraités, consommateurs), d’intérêts 
collectifs (syndicat, sociétariat, locali-
tés), et de l’intérêt général (croissance 
économique, développement du ter-
ritoire, emploi).

Vers un nouveau type 
d’« économie mixte »

Avec la mondialisation, la redécou-
verte de la société civile et l’im-
portance croissante du savoir dans 
l’économie, les nouvelles formes de 
gouvernance font de plus en plus 
appel à des partenariats entre les 
acteurs des secteurs public, privé et 
des entreprises collectives. Ces nou-
velles modalités de coordination de 
l’activité économique favorisent la 
recherche de l’intérêt général par le 
biais d’une prise en compte multi-
forme et combinée d’intérêts indivi-
duels, collectifs et général. 

Dans ce contexte, l’État est moins 
appelé à être producteur que « faci-
litateur » de nouveaux rapports entre 
marché, État et société civile. Si la 
notion d’économie mixte renvoie 
d’ordinaire à des coopérations entre 
le secteur public et le secteur privé, 
le fait que l’État québécois soit en 
quelque sorte tronqué favorise ici 
l’implication des entreprises collecti-
ves (notamment de l’économie socia-
le) dont la création correspondrait 
à la stratégie distinctive du modèle 
québécois de développement. Un 
des avantages qu’offrirait le parte-
nariat serait donc de désenclaver les 
logiques respectives des entreprises 
publiques, privées et collectives, don-
nant naissance à une  « nouvelle éco-
nomie mixte » ou économie plurielle.

Au confluent de ses traditions euro-
péennes et de ses influences nord-
Américaines, le Québec se présente 
comme un laboratoire d’expérimen-
tation de nouvelles modalités de 
prise en compte de l’intérêt général.  
Le cœur du modèle québécois de 
développement est financier (Noël, 
1995; Bernier, 2001). On voit prin-
cipalement les impacts de cette 
dominante sur la structuration des 
secteurs d’activités et des territoires. 
Les entreprises collectives œuvrent 

généralement de concert entre elles, 
réunissant des capitaux publics et 
privés, et coordonnant leurs mandats 
respectifs dans des actions conjointes. 
Celles-ci se réalisent entre entreprises 
du secteur public (Caisse de dépôt et 
placement, Société générale de finan-
cement, Investissement Québec), 
fonds de travailleurs (Fonds de solida-
rité et FondAction) et fonds coopéra-
tifs (Investissement Desjardins). Il faut 
aussi considérer une société d’État 
non financière, Hydro-Québec, qui 
joue un rôle important.

Contrairement à la situation aux 
États-Unis, où les groupes de pres-
sion agissent surtout dans la voie du 
pluralisme, le rôle joué au Québec 
par les entreprises collectives est 
porteur d’intérêts collectifs circons-
crits et définis au sein d’une idée 
nationale. Les cas que nous avons 
brièvement présentés montrent à 
toutes fins utiles la nécessité pour 
les sociétés d’État de se rapprocher 
de la société civile et, pour les orga-
nisations syndicales, de s’engager 
aux côtés des sociétés d’État dans 
la planification du développement 
économique du Québec. <
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L’évolution observée au Québec 
dans la gouvernance de l’édu-
cation participe de tendances 

internationales lourdes dont la pré-
sence est identifiable tant dans les 
pays occidentaux, regroupés au sein 
de l’OCDE, que dans les pays du 
Sud, dont les politiques éducatives 
sont largement influencées par la 
Banque Mondiale. Mais ces tendan-
ces, et les réformes qui les incarnent, 
s’insèrent dans les diverses sociétés 
suivant les caractéristiques propres 
à ces sociétés, d’ordre politique, 
structurel, économique et cultu-
rel. Ainsi, une volonté d’efficacité 
et d’efficience se traduira par une 
plus grande centralisation en Angle-
terre, un pays traditionnellement 
décentralisé au plan scolaire, et par 
une déconcentration en France, un 
pays historiquement centralisé. Les 
mêmes priorités suivent donc des 
chemins parfois différents. Il ne faut 
pas cependant y voir des tendances 
contradictoires.

Cette analyse porte sur le Québec. 
Elle est précédée d’une mise en 
contexte international et d’une ten-
tative de caractériser ce que plusieurs 
observateurs nomment la nouvelle 
régulation de l’éducation. Le lecteur 
pourra aisément dégager, des para-

graphes, qui suivent un ensemble de 
tensions dues au fait que le secteur 
de l’éducation vit, dans plusieurs 
pays, des changements multiples 
et d’envergure liés à des évolutions 
dans la régulation et la gouvernance 
du système éducatif.

Le contexte international 
des politiques et réformes 

en éducation
Les principales tendances observées 
actuellement (Lessard, Brassard, 
Lusignan : 2002) concernent à la 
fois un mouvement de centralisation 
et de normalisation du curriculum et 
de l’évaluation justifié par le souci 
d’assurer une éducation de meilleure 
qualité et une forte tendance à 
l’autonomisation « cadrée » des éta-
blissements scolaires. Ces tendances 
renforcent une gouvernance verticale 
de l’éducation et le pouvoir de l’État 
central. Les situations actuelles du 
Royaume-Uni, des États-Unis et de 
l’Ontario sont révélatrices de cette 
évolution. Par exemple, aux États-
Unis, l’approche préconisée et la 
stratégie de changement qui y est 
associée de manière explicite sont 

dites de l’ « alignement ». Il s’agit 
essentiellement de rapprocher les fins 
nationales convenues au palier fédé-
ral et promulguées, par le président 
américain dans un énoncé de poli-
tique intitulé No Child Left Behind 
(2002), à des standards définis par 
chacun des États. Puis, d’associer 
ces derniers à des systèmes d’éva-
luation et d’imputabilité construits 
et implantés par l’État, auxquels les 
districts scolaires et les écoles sont 
soumis de manière impérative, ces 
dernières obtenant en retour davan-
tage de flexibilité dans l’organisation 
et la gestion des moyens disponibles. 
En somme, du moins au plan du dis-
cours et de la préconisation, on laisse 
les districts se gérer et gérer les éco-
les, à la condition qu’ils produisent 
les résultats escomptés. 

Historiquement, le point de départ 
de cette approche est le Goals 2000 : 
Educate America Act (1994) du 
président Clinton, qui visait l’amé-
lioration de l’éducation par la mise 
sur pied de systèmes de « standards 
et d’évaluation », et qui privilégiait 
parmi trois voies d’action soutenues 
financièrement, des plans locaux 
d’amélioration pour les écoles et les 
districts. Pour les écoles et leurs élè-
ves, les standards peuvent porter sur 
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les contenus – ce que les enseignants 
doivent enseigner –, sur le niveau 
de performance attendue des élèves 
ou sur ce que l’école doit faire pour 
soutenir l’apprentissage. Dans ce 
dernier cas, les standards supposent 
qu’il y a des modes d’organisation 
et des pratiques plus efficaces que 
d’autres, révélées et confirmées par 
la recherche scientifique (notamment 
par la recherche sur les écoles dites 
efficaces et efficientes). En 1996, 21 
États américains avaient formulé et 
imposé des standards à leurs districts 
scolaires et aux écoles, 28 autres 
étaient en voie de le faire et un autre 
État débutait une telle opération. 
On peut donc parler aux États-Unis 
d’un mouvement assez généralisé de 
« centralisation » du curriculum et 
de l’évaluation des apprentissages au 
niveau des États, sous la forme de ce 
mouvement des standards.

Dans cette mouvance, le palier inter-
médiaire – LEAs au Royaume-Uni, 
School Districts aux États-Unis et 
School Boards au Canada – perd un 
peu de son importance et se cherche 
une mission nouvelle, mieux adaptée 
au nouveau contexte. Tout se passe 
comme si la dynamique d’évolution 
tirait à la fois vers le haut et vers le 
bas, le milieu de l’échelle risquant 
ainsi de se retrouver aminci, réduit 
et facile à contourner. À cet égard, 
selon le gouvernement britannique, 
les deux principes de base suivants 
s’avèrent utiles pour guider l’action : 
les bonnes écoles s’auto administrent 
et le palier intermédiaire n’intervient 
dans l’administration des écoles 
qu’en proportion inverse de leur suc-
cès (gestion par exception);  il existe 
toutefois certaines fonctions que les 
écoles ne peuvent remplir et que seul 
le palier intermédiaire peut accomplir 
correctement. C’est sa « valeur ajou-
tée » qui peut et doit être mesurée.

L’État central ne se retire pas de 
l’éducation. Il s’y taille plutôt un nou-
veau rôle, celui de l’État régulateur 
et évaluateur qui définit les grandes 
orientations et les cibles à atteindre 
et met en place un système de moni-
torat et d’évaluation de l’atteinte 
des résultats désirés. Les dispositifs 

mis en place par l’État pour jouer 
ce rôle sont multiples. Ils présentent 
cependant des caractéristiques com-
munes d’un pays à l’autre : un fort 
accent sur une évaluation externe 
perçue comme garante d’un regard 
objectif et sans complaisance sur le 
rendement des élèves, des ensei-
gnants et des administrateurs; des 
systèmes d’évaluation ou d’accrédi-
tation fondés sur des données quan-
titatives et sur leur diffusion dans le 
public, ce que les anglo-saxons nom-
ment des « data-driven systems »; un 
jeu, pas toujours subtil, de pression 
et de soutien, de récompenses et de 
sanctions pour inciter les acteurs à 
respecter les règles de fonctionne-
ment de ces systèmes et à se soumet-
tre au jugement produit; une nette 
volonté d’obtenir une amélioration 
des résultats dans des laps de temps 
relativement courts, par la catégori-
sation des écoles (de performantes à 
sous-performantes), par le ciblage des 
objectifs à atteindre et par des plans 
d’intervention parfois musclés.

L’État accroît la place des parents-
usagers dans le système éducatif. Il 
leur permet de choisir l’école de leur 
enfant, de fonder des écoles à buts 
particuliers qui répondent à leurs 
attentes et besoins. Il ouvre aussi le 
champ éducatif à des fournisseurs de 
services éducatifs privés. Les écoles 
publiques et les instances intermé-
diaires doivent ainsi composer avec 
la concurrence et avec une plus 
grande dépendance à l’endroit des 
clients-usagers. Ainsi, aux États-Unis, 
le gouvernement fédéral, grâce à une 
meilleure information publique et au 
choix de l’école, entend promouvoir 
le choix informé des parents, notam-
ment en soutenant financièrement 
le démarrage des Charter Schools, 
en permettant, par le biais de bons 
d’éducation, à des parents d’enfants 
de milieux défavorisés d’inscrire ces 
derniers dans des écoles publiques ou 
privées performantes, et en autorisant 
aussi des parents d’élèves à inscrire 
leurs enfants dans des écoles sécu-
ritaires. Autour du leitmotiv School 
Choice, s’exprime une forte volonté 
politique de modifier la structure du 

pouvoir en éducation au profit des 
parents, en particulier des parents 
pauvres et minoritaires, et plus large-
ment au profit des acteurs externes. Il 
y a là une volonté d’ouvrir l’espace 
politique du système éducatif et d’y 
convier davantage de groupes de la 
société civile.

En Angleterre, dans un premier 
temps, la politique éducative con-
servatrice (1979-1997) de madame 
Thatcher avait mis l’accent sur la 
privatisation de l’éducation, le choix 
de l’école remis aux parents consi-
dérés comme des consommateurs 
avertis d’école, la compétition parmi 
les fournisseurs de services éduca-
tifs, l’autonomie des écoles et un 
financement des écoles selon leurs 
résultats. Le gouvernement Thatcher 
a clairement voulu affaiblir les LEAs 
et les syndicats d’enseignants (tous 
deux, pour la plupart, d’allégeance 
travailliste), réduire, en somme, le 
pouvoir des acteurs de l’intérieur du 
système au profit de celui des acteurs 
extérieurs, les parents, les élus politi-
ques, les entreprises. Arrivés au pou-
voir, les néo-travaillistes ont, depuis 
1997, assuré la continuité de la 
politique éducative des conservateurs 
dans l’adoption et la prise en compte 
des principes du marché et dans la 
poursuite de la modernisation admi-
nistrative. Tout au plus, a-t-on tenté 
de résoudre les problèmes exacerbés 
par les processus de restructuration 
liés au marché. 

Enfin, en France, un certain relâche-
ment des contraintes traditionnelles 
de la carte scolaire ou une relative 
« désectorisation » de l’établissement 
permettent aux parents informés 
et habiles stratèges de placer leurs 
enfants dans les collèges et les lycées 
de leur choix. À la différence des 
États-Unis où on cherche à accroître 
les choix des parents pauvres, la situa-
tion française est de nature à favoriser 
les détenteurs de capital social et cul-
turel. La déconcentration du système 
éducatif a donc aussi cherché à inclure 
dans la décision et l’organisation des 
services éducatifs régionaux et locaux, 
des acteurs de la société civile jusque-
là marginalisés ou absents.
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Les tendances internationales révè-
lent donc que nous sommes en face 
d’un double système de gouvernance 
des systèmes éducatifs. D’une part, 
une gouvernance verticale assurée 
par l’État central et par son appareil 
bureaucratique de pilotage. Elle est 
axée sur le cadrage systémique des 
actions des agents du système aux-
quels on accorde volontiers davanta-
ge de pouvoir d’initiative, notamment 
au sein des conseils d’établissement, 
et à l’intérieur du corridor défini par 
l’instance supérieure de pilotage. Cet-
te gouvernance verticale impose aussi 
une gestion axée sur les résultats et 
sur la reddition de comptes. D’autre 
part, une gouvernance horizontale 
assurée par le jeu de la demande, du 
marché et du choix de l’école. 

Ensemble, ces éléments sont de natu-
re à faciliter l’émergence d’une nou-
velle forme de régulation caractérisée 
par une série de transitions : d’une 
domination de l’offre d’éducation à 
celle de la demande; d’un contrôle 
bureaucratique des processus à une 
reddition de comptes « profession-
nalisante »; d’une priorité accordée 
à l’accessibilité à une obligation de 
résultats (quantitatifs et qualitatifs); 
d’un système contrôlé en son centre à 
des unités responsables et pleinement 
participatives (autorité déléguée, con-
cept américain d’ « empowerment »); 
enfin, le passage à un projet éduca-
tif national dans ses grandes lignes 
justificatrices et dans ses dispositifs 
d’évaluation, mais de plus en plus 
imputable localement. Bien que par-
tiellement fondée dans des courants 
administratifs et pédagogiques appa-
rus avant les phénomènes actuels de 
globalisation des marchés et de la 
nouvelle économie, cette régulation 
de l’éducation participe néanmoins 
d’une évolution qui dépasse les insti-
tutions scolaires nationales.

L’articulation de ces deux axes est 
complexe et difficile à analyser. 
Elle varie aussi selon les pays, leurs 
conceptions de l’État (minimal, ins-
titutionnalisé ou subsidiaire, selon 
la typologie de Louis Côté) et leurs 
traditions politiques. Dans les para-
graphes qui suivent, je voudrais sou-

ligner, pour le Québec, trois aspects 
qui me semblent révélateurs de la 
dynamique actuelle :

— la position inconfortable des 
commissions scolaires dans le 
maintien, voire le renforcement 
du pouvoir central versus l’auto-
nomisation des écoles, ceci 
rendant incontournable le ques-
tionnement sur leur existence;

— la dynamique des conseils d’éta-
blissement ou la complexité de 
la gouvernance dans les métiers 
relationnels;

— l’école en tant que bien public 
communautaire et l’école objet 
de consommation privée.

Les commissions scolaires
Plusieurs raisons militent en faveur 
d’une réflexion en profondeur sur 
l’avenir des commissions scolaires.

4 La décroissance démographique 
et ses conséquences

Le dernier recensement de 2001 
vient confirmer ce que d’aucuns 
avaient déjà pressenti et qui fondait 
en partie leur inquiétude : 6 des 17 
grandes régions du Québec enregis-
trent un important déclin démogra-
phique et on peut déjà anticiper les 
difficultés que suscitera cette décrois-
sance sur l’organisation scolaire, tant 
au plan des services à rendre qu’au 
niveau des ressources humaines, 
matérielles et financières disponibles.

4 Partenariat et développement 
régional

Avec quelques années d’écart sur 
le monde de l’éducation, le monde 
municipal a lui aussi connu des trans-
formations profondes en matière de 
fiscalité et de réaménagement territo-
rial. La plupart des collectivités locales 
sont concernées et les regroupements 
amorcés ne seraient pour plusieurs 
qu’une première étape dans une 
stratégie globale de développement 
régional. Certes, toutes les commis-
sions scolaires ne sont pas touchées 
par cette nouvelle donne mais quel-
ques-unes ne pourront échapper à 
une interrogation en profondeur sur 

la place qui leur est réservée dans ce 
réaménagement structurel. Même si 
on admet qu’en milieu d’éducation, 
le bien de l’élève est un critère déter-
minant dans la gestion des ressources 
et que les services éducatifs ont leur 
spécificité propre, est-il possible de 
prévoir que, dans certaines régions, 
des partages de ressources ou de 
nouveaux transferts de responsa-
bilités soient effectués au profit de 
structures supra locales? Peut-on 
envisager, compte tenu de la diver-
sité des contextes démographiques 
et socio-économiques sur le territoire 
québécois, des modèles asymétriques 
d’administration de l’éducation impli-
quant d’autres partenaires et d’autres 
instances politiques?

4 Pilotage, gouvernance et régula-
tion de système

L’analyse des tendances récentes en 
éducation a aussi révélé que dans 
le contexte d’une centralisation du 
curriculum et de l’approche dite de 
« standards » et « d’alignement », 
accompagnée d’une forte tendance à 
l’autonomisation « cadrée » des éta-
blissements, le palier intermédiaire 
de gestion perd généralement de sa 
prépondérance et se cherche une 
mission nouvelle ou mieux adaptée à 
ce nouveau contexte.

Au Québec, alors que les établisse-
ments scolaires n’ont pas, au sens 
strict, de personnalité juridique, la 
commission scolaire est une per-
sonne morale de droit public et, à 
ce titre, a la responsabilité légale de 
s’assurer que les personnes relevant 
de sa compétence reçoivent les servi-
ces éducatifs auxquels elles ont droit 
et qui répondent à leurs besoins. En 
lien avec cette obligation légale, la 
commission scolaire doit favoriser 
la réalisation du projet éducatif de 
chaque école et des orientations de 
chaque centre. 

Pour assumer ses responsabilités, 
la commission scolaire exerce des 
pouvoirs étendus dans l’ordre de la 
planification et de la distribution des 
services, surtout pour les clientèles 
particulières, et en matière de parta-
ge et d’allocation des ressources, de 
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contrôle et d’évaluation. Si, dans les 
faits, on reconnaît que ces fonctions 
sont essentielles et ne peuvent être 
assumées seulement par les établis-
sements, les modalités d’exercice de 
ces fonctions soulèvent, dans le cadre 
de la loi 180 et du mouvement actuel 
de décentralisation, de nombreu-
ses interrogations. Plusieurs posent 
même le problème en comparant 
l’autonomie de l’école privée à celle 
de l’école publique. En quoi et com-
ment la commission scolaire actuelle 
est-elle une « valeur ajoutée » pour 
les établissements, surtout de l’ordre 
secondaire?

4 La commission scolaire, une 
« valeur ajoutée »?

On peut sans doute répondre à 
cette question de diverses manières. 
Par exemple, en tant qu’instance 
politique et gouvernement local 
démocratiquement élu, la commis-
sion scolaire fait contrepoids à un 
gouvernement central fort ou à des 
organismes externes interventionnis-
tes et irrespectueux des dynamiques 
et besoins locaux. Sous cet angle, la 
commission scolaire peut non seule-
ment accorder la priorité aux intérêts 
et besoins de la communauté envers 
qui elle est imputable, mais elle 
assure une certaine « protection » 
aux établissements vulnérabilisés 
face à des sollicitations extérieures 
trop pressantes. 

Elle peut encore faire preuve de 
« valeur ajoutée » par la qualité des 
services qu’elle rend aux établisse-
ments, en particulier dans l’amé-
lioration de l’apprentissage et de 
l’enseignement, mais également 
quand il s’agit d’avoir recours à des 
services externes aux meilleures 
conditions possibles. Chose certaine, 
l’avenir des commissions scolaires 
repose, en partie, sur leur capa-
cité à faire la démonstration, auprès 
des parents et des établissements, 
qu’elles jouent un rôle nécessaire, 
voire indispensable, dans un réseau 
public d’éducation, non seulement 
en matière de contrôle et d’évalua-
tion mais aussi dans la définition des 
besoins et l’amélioration de la qualité 
des services. 

Le fait que, dans certaines régions, 
la commission scolaire exerce ses 
responsabilités sur un vaste territoire, 
ce qui l’éloigne forcément des per-
sonnes qu’elle doit servir, rend plus 
problématique la dimension com-
munautaire de sa mission et moins 
évidente sa capacité d’offrir des 
services de proximité bien adaptés 
aux besoins locaux. La commission 
peut sans aucun doute être le plus 
gros employeur de la région, un 
moteur économique important, un 
interlocuteur incontournable pour 
les autres partenaires, un relais et 
un porte-parole fort, en quoi est-elle 
une « valeur ajoutée » pour les éta-
blissements scolaires? Est-elle indis-
pensable? Est-il certain que d’autres 
instances ne pourraient pas jouer 
le même rôle? Ne pourrait-on pas 
réaliser d’importantes économies en 
adoptant d’autres modèles de pilota-
ge, de régulation et de gouvernance? 

Ces interrogations sur le problème 
de l’existence et du rôle des pouvoirs 
organisateurs appellent des réponses 
plurielles et contrastées et, en ce sens, 
l’avenir des commissions scolaires est 
toujours une question pertinente.

La dynamique 
des conseils d’établissement 

La loi 180, qui décentralise certains 
pouvoirs de la commission scolaire 
vers les établissements, crée une 
nouvelle entité politique importante, 
le conseil d’établissement, et elle lui 
accorde des pouvoirs significatifs. En 
effet, le conseil d’établissement adop-
te le projet éducatif de l’école et en 
assume la réalisation et l’évaluation. 
Il arrête les modalités de l’application 
du régime pédagogique, proposées 
par le directeur, ainsi que le temps 
alloué à chaque matière. Il approuve 
aussi les orientations générales des 
enrichissements et des adaptations 
proposées par le personnel ensei-
gnant aux programmes d’études. 
S’agissant du temps d’enseignement, 
les écoles disposent en effet d’une 
marge de manœuvre d’environ 
25 %. Des choix sont donc possibles, 

notamment pour les « petites matiè-
res ». C’est le conseil d’établissement 
qui est amené à décider de ces ques-
tions, ainsi que de plusieurs autres de 
nature « curriculaires » et pédagogi-
ques (sur proposition du directeur, 
lui-même ayant reçu et accepté les 
propositions des enseignants). 

En outre, il agrée la mise en œuvre 
des services complémentaires et 
particuliers et il adopte le budget de 
l’école ainsi que le rapport annuel. 
Enfin, il peut entreprendre ou soute-
nir diverses démarches de recherche 
de fonds supplémentaires et de par-
tenariats communautaires. Rappelons 
que ce conseil n’est pas présidé par le 
directeur de l’établissement, mais par 
un représentant du milieu ou par un 
parent d’élève, indiquant ainsi qu’il 
est une véritable instance politique 
et communautaire locale et non une 
entité « déconcentrée » de la com-
mission scolaire. 

Le récent projet de loi 124 entend 
obliger les conseils d’établissement 
à produire et superviser l’application 
des plans de réussite. En fait, il réduit 
le projet éducatif au plan de réussite 
et il inscrit celui-ci dans le plan stra-
tégique de la commission scolaire. 
L’avant-projet de loi indique que les 
conseils d’établissement doivent tenir 
compte du plan stratégique de la 
commission scolaire, mais pas l’inver-
se. On semble vouloir ainsi renverser 
la tendance à l’autonomisation des 
établissements clairement affichée 
dans la loi 180, et « rééquilibrer » 
du côté de la commission scolaire les 
rapports entre celle-ci et les écoles 
de son territoire. Il y a là une évolu-
tion discutable puisqu’on renforce, à 
la fois, le contrôle de la commission 
scolaire sur les établissements et leurs 
orientations et la gouverne verticale 
de l’État régulateur et évaluateur, les 
commissions scolaires devant à leur 
tour intégrer leur plan stratégique 
dans le plan national de développe-
ment de l’éducation. Encore une fois, 
certains acteurs auront montré leur 
talent à « marcher vers l’arrière », à 
avancer pour mieux reculer…

Quels que soient les rapports encore 
changeants entre les conseils d’éta-
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blissement et la commission scolaire, 
il n’en demeure pas moins que le 
conseil d’établissement est un lieu 
important de concertation locale et 
qu’il pourrait être amené à jouer, à 
cet égard, un rôle politique impor-
tant. Faut-il rappeler, historique-
ment parlant, que les commissions 
scolaires ante Révolution tranquille 
n’étaient guère soutenues par un 
appareil administratif imposant. Elles 
comptaient quelques commissaires 
élus, gérant une école, embauchant 
et supervisant le travail d’une ensei-
gnante. Ces entités politiques étaient 
proches de l’établissement, tout 
comme le conseil d’établissement 
d’aujourd’hui. De plus, il ne fait pas 
de doute qu’un regroupement de 
présidents de conseils d’établisse-
ment pourrait constituer un sérieux 
contre-pouvoir à celui des commis-
saires du siège social de la commis-
sion scolaire. 

La complexité de la gouvernance 
dans les métiers relationnels 

Sur le terrain, on constate que les 
acteurs concernés sont en train d’ap-
prendre à se concerter et à délibérer 
collectivement. La loi stipule que le 
principe directeur devant fonder les 
décisions est celui du bien de l’élève 
et de sa réussite. Un principe noble 
et indiscutable, mais qui peut don-
ner lieu à de multiples orientations 
et décisions, selon les cadres inter-
prétatifs et les valeurs mobilisés par 
les acteurs. Les membres du conseil 
d’établissement sont donc appelés 
à apprendre à délibérer de manière 
démocratique sur le bien de l’élève 
et, si possible, à converger et cons-
truire un accord valable aux yeux de 
l’ensemble de la communauté con-
cernée, ou un compromis acceptable 
à la majorité.

Mais la construction démocratique 
de cet accord n’est pas chose faci-
le et des légitimités diverses risquent 
de se heurter : celle des enseignants, 
fondée sur leur expertise et sur leur 
professionnalisme, celle des parents, 
forte de leur statut de parents et de 
représentants de la communauté 

locale, celle du directeur, devant 
assumer un ensemble de respon-
sabilités et de contraintes adminis-
tratives et juridiques qui encadrent 
son action, comme celle des autres 
acteurs. Il s’agit donc de concilier des 
intérêts et des mandats catégoriels en 
bâtissant ensemble un but  commun 
plus ou moins consensuel. 

Il s’agit aussi, et surtout, de copro-
duire le service éducatif lui-même car 
l’enseignement est un métier inte-
ractif qui nécessite le consentement 
des parties concernées et au premier 
chef, des élèves. Ce consentement est 
certes accordé par l’élève lui-même, 
mais il est également déterminé par 
l’action des parents, des enseignants 
et des chefs d’établissement (cf. M. 
Tardif et C. Lessard, 1999). Ainsi, au 
sein du conseil d’établissement, on 
ne débat pas in abstracto à propos 
d’un service que d’autres mettront en 
œuvre par la suite, on délibère sur les 
engagements que les uns et les autres 
sont prêts à consentir dans l’intérêt 
de l’élève, car ceux qui définissent le 
service sont aussi ceux qui le rendent 
quotidiennement, suivant la position 
qu’ils occupent dans le système.

Il y a donc là un laboratoire d’action 
politique locale et de gouvernance 
horizontale intéressant qu’il importe 
d’accompagner et d’appuyer, car on 
ne peut présumer que les apprentis-
sages requis sont partagés également 
par tous les acteurs concernés et 
qu’ils sont maîtrisés adéquatement 
par les divers milieux sociaux.

L’École,
bien public communautaire ou 
objet de consommation privée

Le Québec cultive une longue tra-
dition d’enseignement privé, juridi-
quement reconnu et financièrement 
soutenu par l’État. On ne saurait en 
déduire cependant une acceptation 
et un engagement de longue date en 
faveur du marchandisage de l’éduca-
tion et de la promotion de la concur-
rence entre les établissements comme 
stratégie centrale de transformation et 

d’amélioration de l’éducation. Est-il 
nécessaire de rappeler que dans les 
années 1960, en pleine Révolution 
tranquille et à l’occasion de la créa-
tion du ministère de l’Éducation, un 
accord fut conclu entre les églises du 
Québec – au premier rang desquelles 
l’Église catholique – et l’État. 

Ce compromis historique, que L. 
Dion a étudié avec soin (1967), 
reconnaissait l’entière légitimité de 
l’État comme organisateur unique 
de l’éducation publique, se substi-
tuant ainsi à l’Église qui jusqu’alors 
avait contrôlé l’offre éducative. Le 
compromis prévoyait en contrepartie 
la création du Conseil supérieur de 
l’Éducation et  de deux comités con-
fessionnels, l’un catholique, l’autre 
protestant, ayant autorité pour for-
muler les règles à suivre, en matière 
de confession et d’enseignement 
religieux, par les écoles publiques et 
privées. Il fut aussi convenu que les 
églises avaient le droit de conserver 
ou d’élargir leur propre réseau d’éta-
blissements scolaires et que l’État 
soutiendrait financièrement ces éta-
blissements privés. 

Le secteur privé ainsi reconnu et 
assuré par l’État repose donc histori-
quement sur des valeurs religieuses, 
et sur ce que nous pourrions appe-
ler des « communautés de sens ». 
Ce ne sont, ni nécessairement ni 
fréquemment, des communautés de 
quartier, mais, du moins dans l’esprit 
du compromis d’alors, de véritables 
communautés de sens auxquelles 
l’État reconnaît le droit d’exister et 
de se reproduire, notamment par 
l’école. Dans cette perspective, le 
droit des parents de choisir l’école 
de leur enfant, c’est avant tout, dans 
notre tradition et en vertu de l’accord 
précité, le droit de choisir une école 
dont les valeurs religieuses sont con-
formes à celles que les parents veu-
lent transmettre à leurs enfants.

Avec la sécularisation de la société et 
les demandes des générations moder-
nes, l’enseignement privé s’est diver-
sifié et, dans bien des cas, ne fait plus 
guère référence à la religion. D’autres 
projets scolaires particuliers ont vu le 
jour : écoles alternatives, internatio-
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nales, à valeur ajoutée sportive ou 
artistique, etc… Il faut certainement y 
voir l’affaiblissement des communau-
tés de sens traditionnelles dans notre 
société et l’éclatement typiquement 
postmoderne des valeurs collectives 
et des styles de vie. 

Dans le champ de cette reconnais-
sance formelle de l’enseignement 
privé et du droit des parents à choi-
sir l’école, la logique marchande, 
importée des États-Unis, trouve 
un terrain d’élection. Le citoyen 
scolaire, autrefois défini par son 
appartenance à une communauté 
de sens ou à une communauté de 
quartier, apparaît dorénavant com-
me un acteur individuel cherchant 
à maximiser ses intérêts privés sur 
un marché éducatif plus ou moins 
régulé par l’État. Rationnel et bien 
informé des produits disponibles, 
l’acteur individuel choisit en théorie 
celui qui lui convient et qui lui sem-
ble de qualité supérieure. Ainsi, par 
son comportement, il récompense 
les bons entrepreneurs éducatifs et 
sanctionne les mauvais, ces derniers 
étant condamnés à s’améliorer s’ils 
veulent survivre à la concurrence 
que l’on souhaite étendre le plus 
possible. Cet acteur est un stratège 
qui utilise le système éducatif à ses 
fins de maintien de statut social ou 
de mobilité sociale. Dans un contex-
te où la scolarisation de masse pro-
gresse constamment et où certains 
diplômes ont perdu beaucoup de 
leur valeur d’usage, l’acteur stratège 
doit gérer la carrière scolaire de ses 
enfants pour que ceux-ci demeurent 
le plus longtemps possible dans la 
course sociale et accumulent les 
atouts nécessaires à une insertion 
réussie dans la vie adulte.

Nous sommes ici dans une toute 
autre logique que celle qui prévalait 
au moment de la reconnaissance par 
l’État de l’enseignement privé et de 
son soutien financier. Cette seconde 
logique transforme l’éducation en 
bien privé et réduit considérablement 
la place de l’État, conservateur du 
bien commun public. Il ne revient 
plus alors à celui-ci qu’à garantir l’or-
dre réglementaire apte à permettre 
l’exercice du libre choix et le jeu de 
la concurrence sur un marché sco-
laire ouvert.

On justifie le marchandisage de 
l’éducation au nom de l’efficacité et 
de l’efficience du système. Pourtant, 
rien ne prouve que la concurrence 
améliorera véritablement et dura-
blement les écoles en difficulté, et 
notamment celles qui habitent un 
quartier à forte concentration de 
familles sous-scolarisées et à faible 
revenu. Il y a indubitablement un 
impact du milieu et des effets de 
composition de clientèle. Or, non 
seulement le marché ne les corri-
gera pas, mais il risque au contraire 
d’en accentuer les côtés négatifs. On 
voit mal comment la concurrence 
pourrait faire des écoles publiques 
situées tout au bas du palmarès les 
égales des meilleures écoles privées. 
Cela procède, à mon sens, de la 
pensée magique ou, si l’on préfère, 
de la pensée dogmatique. Il est plus 
sensé de prévoir que la concurrence 
accentuera les écarts entre les éta-
blissements et que ces écarts contri-
bueront à l’amplification des clivages 
et des inégalités sociales déjà exis-
tantes. La « crise de l’École », déjà 
fortement médiatisée, s’accentuera 
et la privatisation intégrale du sys-
tème sera encore plus fortement  

réclamée comme une évidence sal-
vatrice par les faiseurs d’opinion et 
démagogues de tous bords. 

Le défi de l’hybridation
On peut penser que l’évolution 
actuelle, certes inachevée, mais 
dont les caractéristiques apparais-
sent néanmoins de plus en plus 
clairement, œuvre à la redéfinition 
des frontières et des rapports entre 
l’État et  la société civile, le privé et 
le public, le central et le local, le haut 
et le bas du système d’éducation, la 
profession enseignante et la société. 
Dans cette mouvance, il est impor-
tant de se sensibiliser à l’enjeu d’une 
école publique commune, à la fois 
facteur de cohésion et de solidarité 
sociale, de démocratisation de la cul-
ture et de développement personnel. 

S’il apparaît impossible de reve-
nir en arrière, et si la nostalgie est 
rarement porteuse d’autres fruits 
que l’amertume, faut-il pour autant 
accepter l’ « impensable », c’est-à-
dire de renoncer aux acquis d’une 
certaine social-démocratie scolaire? 
Uniformité/diversité, égalité/inégalité, 
public/privé, État/marché, pouvoir 
central/autonomie locale, compétition/
coopération, ces duos structurent 
nos politiques et nos débats éduca-
tifs actuels. Il est cependant difficile 
de les dépasser à la recherche d’une 
diversité qui ne soit pas inégalitaire, 
d’une égalité qui ne soit pas uniforme 
et bureaucratique, d’une autonomie 
locale qui s’insère dans un ensemble 
civique plus large, d’une reconnais-
sance professionnelle des enseignants 
qui intègre une forme d’imputabilité. 
Cette hybridité est malaisée à penser 
et à vivre. C’est pourtant le défi qu’il 
nous faut relever, comme enseignants 
et comme citoyens.  <
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La gouvernance du système 
de santé québécois, issue des 
idéaux de la Révolution tran-

quille, a pris son visage actuel avec 
l’adhésion du Québec à deux impor-
tants programmes du gouvernement 
fédéral : l’assurance-hospitalisation 
en 1961 et l’assurance-maladie en 
1970. Comme dans plusieurs pays 
industrialisés, la décennie 1960 a 
été marquée par une transition entre 
deux modèles de gouvernance : l’an-
cien correspondait à une intervention 
de l’État de manière supplétive en 
relation avec des services de santé 
essentiellement privés et régulés loca-
lement; le nouveau, qui se concrétise 
en 1971 avec la mise en place d’un 
véritable système public, représente 
un modèle de gouvernance fortement 
institutionnalisé, interventionniste, où 
l’État québécois « nationalise » à tou-
tes fins pratiques le secteur sanitaire.

Après vingt ans de valse-hésitation en 
matière de gouvernance1, la loi sur 
les services de santé et les services 
sociaux, adoptée en août 1991, a mis 
l’accent sur les notions de décentra-
lisation, d’imputabilité, d’efficience 
et d’efficacité et sur l’exigence d’une 
plus grande participation de la popu-
lation dans la gestion du système. 
Aujourd’hui, des modifications à cet-

te loi transforment, encore une fois, 
la gouvernance d’un secteur dont 
le poids budgétaire s’alourdit (17,4 
MM$ soit, en 2002-2003, 40 % des 
dépenses de programmes de l’État). 
Or, des paramètres tels que le vieillis-
sement rapide de la population du 
Québec ou l’explosion des coûts des 
technologies, assumés dans une large 
mesure par l’État, laissent craindre 
que les dépenses de santé ne cessent 
de croître dans l’avenir. 

Dans cet article, nous ferons un tour 
d’horizon des principaux défis aux-
quels l’ensemble des pays dévelop-
pés se trouve confrontés en matière 
de gestion et de financement des 
systèmes publics de santé. Nous 
rappellerons les solutions préconisées 
pour en dompter les soubresauts et 
nous décrirons l’évolution récente 
de la gouvernance du système socio-
sanitaire au Québec. 

Les systèmes de santé 
dans la tourmente

Tous les pays de l’OCDE sont con-
frontés à un questionnement majeur 
de leur système de santé. Vieillisse-
ment des populations, rapidité des 
mutations technologiques, augmen-

tation des coûts, appréciation plus 
nuancée du lien entre les soins de 
santé et leurs effets2 n’en sont que 
les symptômes. Les citoyens, mieux 
informés, réclament de meilleurs 
soins, les professionnels de la santé, 
une meilleure reconnaissance et la 
pression sur les finances publiques 
devient insupportable. La réponse 
des gouvernements est multiforme : 
le contrôle des coûts, la participation 
de la population ou l’amélioration 
de l’information sur la santé sont 
des stratégies implantées de manière 
autonome, mais le plus souvent dans 
le cadre d’une politique de décentra-
lisation des structures et des respon-
sabilités. 

4 Une décentralisation plus impor-
tante

Il existe plusieurs définitions de la 
décentralisation. Retenons celles de 
l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) : 

— la déconcentration. L’organisme 
central et l’organisme décon-
centré conservent la même per-
sonnalité juridique. Il n’y a pas 
délégation de responsabilités et 
toute la gestion est assurée par 
l’instance centrale3. L’organisme 
déconcentré n’a aucun pouvoir 
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réglementaire ou fiscal et ses titu-
laires sont simplement recrutés; 

— la délégation. Elle réfère aux 
organismes spécialisés dotés 
d’une personnalité juridique pro-
pre et dirigés par des personnes 
nommées. Elle s’apparente au 
concept anglais de delegation. 
Cette forme de décentralisation 
peut coexister avec la centrali-
sation politique et « il est erroné 
d’inférer que la décentralisation 
fonctionnelle implique un degré 
quelconque d’autodétermination 
politique pour les unités concer-
nées »4; 

— la dévolution. Ces principaux 
traits distinctifs sont l’élection 
des titulaires au suffrage universel 
et, conséquemment, le transfert 
substantiel de pouvoirs, de régle-
mentation et de taxation, de la 
part du palier central garant des 
principes généraux. Elle corres-
pond, dans une partie de la lit-
térature francophone, au concept 
de décentralisation politique. 

Un pays expérimente en général plus 
d’un type de décentralisation dans 
l’organisation de son système de 
santé. Ainsi, au Canada, les provinces 
profitent d’une forte dévolution, mais 
les régions à l’intérieur de ces provin-
ces bénéficient plutôt d’une décon-
centration ou d’une délégation. Pour 
justifier ce type de politique, les États 
avancent des raisons d’ordre politi-
que, économique et administratif.

Les motifs politiques s’attachent à 
l’idée d’assurer un meilleur contrôle 
par les citoyens en augmentant la 
participation des populations et l’en-
gagement des communautés. Cette 
modulation des services publics en 
fonction des préférences des popu-
lations peut déroger aux principes 
de l’équité5 et de l’accessibilité. Sous 
prétexte en effet de garantir à tous 
un accès égal à des services publics 
équivalents, les instances centrales 
(fédérales ou provinciales) multiplient 
parfois les normes nationales.

Les arguments économiques se 
fondent sur les notions d’efficacité 
(plus grande capacité à résoudre les 

problèmes) et d’efficience (moindres 
coûts). Il est intéressant de constater 
que la crise des finances publiques 
qui secoue plusieurs pays depuis le 
début des années 1990 incite les 
administrations centrales à parer la 
décentralisation de vertus qu’elle ne 
possédait pas, semble-t-il, jusque-là, 
et à confier aux paliers subordon-
nés la tâche de faire plus ou autant 
avec... moins.

Enfin, les motifs d’ordre administratif 
font référence à une meilleure inté-
gration et coordination des services. 
Ils incluent, dans le cas des systèmes 
de santé, une dimension épidémio-
logique, soulignant ainsi le fait que 
certains problèmes de santé, compte 
tenu de leur prévalence sur le terri-
toire, requièrent des territoires d’in-
tervention distincts.

La gestion des systèmes de santé et 
le partage des responsabilités et des 
pouvoirs diffèrent d’un pays à l’autre. 
On remarque cependant, dans le cas 
des fédérations, que le gouvernement 
central conserve toujours un rôle 
important, y compris dans les pays les 
plus décentralisés comme la Suisse. 
Cette résistance aux forces centrifu-
ges est plus vive dans le secteur de 
la santé que dans tous les autres6. Le 
dossier de la santé est devenu poli-
tiquement sensible. Au point que le 
discours décentralisateur est suspecté 
de s’attaquer au dogme de l’universa-
lité de l’accès aux soins de santé pour 
l’ensemble des citoyens d’un pays. 
Autrement dit, l’importance politique 
de la gestion des systèmes de santé 
interfère avec les possibilités de gérer 
localement la diversité régionale et 
limite donc l’ampleur de la décentra-
lisation.

Le partage des responsabilités entre 
paliers de gouvernement et l’impor-
tance accordée à la redistribution 
interrégionale bornent les arrange-
ments institutionnels qui se bâtissent 
et se transforment au gré des jeux de 
pouvoirs des principaux acteurs. La 
quasi-immuabilité de l’architecture 
institutionnelle est propre aux rela-
tions entre fédération et province 
et entre province et région. L’évolu-
tivité des structures et de leurs arti-

culations, à la base même d’un bon 
fonctionnement du fédéralisme, exige 
une puissante volonté politique.

4 Le contrôle des coûts

Bien que plusieurs mesures aient été 
prises durant la décennie 1990 au 
Canada, et plus encore au Québec, 
en vue de juguler les dépenses du 
secteur sanitaire, le système québé-
cois de santé est relativement dispen-
dieux comparé à ceux d’autres pays, 
tant au chapitre des dépenses per 
capita qu’en proportion du PIB7.

À la décharge des responsables 
québécois, on relève que les fonde-
ments même du fédéralisme freinent 
la portée des initiatives mises en 
oeuvre pour contrôler les dépenses 
en santé8. Parmi les pays de l’OCDE 
qui tentent, depuis plus de vingt ans, 
de réduire les dépenses de santé, ce 
sont les États fédérés qui connaissent 
le moins de succès. Entre 1980-1998, 
et en pourcentage du PIB, on observe 
que le taux moyen de croissance des 
dépenses de santé est de 30,3 % 
(25,7 % si on exclue les États-Unis) 
pour les États fédérés et de 16,4 % 
pour les autres. Pour les seules 
dépenses publiques, le taux moyen 
de croissance des États fédérés s’élève 
à 33 % (32 % hors les États-Unis) et à 
3,3 % pour les États non fédérés9. 

On constatera, incidemment, que 
l’exemple des États-Unis démontre 
que le partage public/privé des coûts 
de santé ne diminue pas les dépen-
ses, mais fait simplement glisser la 
charge vers le secteur privé. De la 
même façon, les compressions bud-
gétaires canadiennes n’ont pas réduit 
les coûts de santé, mais elles ont 
transféré la pression sur les réseaux 
de santé des provinces. Fort logique-
ment, la limitation des dépenses de 
santé est plus aisée lorsqu’un seul 
niveau de gouvernement, fédéral ou 
provincial, pilote les instruments de 
réduction des coûts. 

Les stratégies de maîtrise des coûts 
renvoient à deux ensembles de 
mesures; d’une part, celles qui 
portent sur la demande et visent à 
déplacer la responsabilité financière 
vers les usagers, et, d’autre part, cel-



20   Télescope, vol. 10, n° 2, mars 2003 Télescope, vol. 10, n° 2, mars 2003 21

les qui cherchent à restreindre l’offre 
(contrôles des dépenses globales) ou 
à introduire des incitatifs pour une 
plus grande efficience (modes de 
paiement, fourniture des soins, prati-
ques efficaces).

Le partage des coûts entre producteur 
et consommateur s’est révélé stratégi-
quement inefficace pour contenir 
les dépenses de santé ou améliorer 
l’efficience du système car, en fin 
de compte, ce sont principalement 
les producteurs qui déterminent les 
coûts. Ainsi a-t-on pu remarquer que 
la réduction de la demande, c’est-à-
dire de l’utilisation des services par 
les consommateurs, incite les produc-
teurs à augmenter le volume de ser-
vices délivrés par rencontre, de façon 
à maintenir leurs revenus. Preuve a 
été apportée que dans les systèmes 
où les producteurs sont remboursés 
rétrospectivement, ils répondent à 
une baisse de la demande en sti-
mulant artificiellement la croissance 
de l’utilisation de diagnostics et de 
services thérapeutiques. Enfin, en 
l’absence de mesures administratives 
compensatoires, les interventions sur 
la demande peuvent entraîner de 
fortes iniquités dans le financement 
et l’accès aux soins pour les familles 
à faible revenu. On en déduit que 
le pouvoir monopsone (acheteur 
unique) de l’État est une condition 
nécessaire mais non suffisante de la 
maîtrise des coûts10. 

En revanche, dans les systèmes où 
les producteurs sont prépayés, l’effet 
du partage des coûts (cost-sharing) 
reste marginal, puisque le prépaie-
ment (offre) comprime par nature la 
croissance des dépenses. Les mesures 
agissant sur l’offre permettent donc 
d’allier la maîtrise des coûts avec la 
poursuite des autres objectifs sociaux. 

4 La participation de la population

La participation de la population et 
des patients aux choix qui orientent 
le système de santé épouse différen-
tes philosophies de financement et 
d’organisation. Trois voies participa-
tives nous intéressent ici. Elles ont 
trait à la gestion des systèmes, à la 
formulation, à la mise en œuvre et à 

l’évaluation des politiques et des pro-
grammes publics et enfin à la qualité 
des soins et services. 

La participation du citoyen à la 
gestion de l’un ou l’autre des cons-
tituants des systèmes de santé 
est apparue très tôt comme une 
manière de réorienter, et de renfor-
cer, les mécanismes de contrôle de 
la bureaucratie. Cette participation 
a pris généralement la forme d’une 
présence plus ou moins importante 
de représentants des citoyens aux 
conseils d’administration d’établisse-
ments ou d’organismes locaux, régio-
naux ou nationaux. Certains auteurs 
remettent sérieusement en cause la 
pertinence de cette forme de partici-
pation citoyenne11.

Plus récemment, les préceptes de 
la nouvelle gouvernance ont remis 
au goût du jour et insisté sur l’inté-
rêt d’impliquer le citoyen dans les 
processus bureaucratiques. Ainsi, 
devrait-il pouvoir participer tant à 
la définition et à la formulation qu’à 
l’évaluation des politiques et des 
programmes dont il est destinataire 
(empowerment)12. À cet effet, les dis-
positifs de consultation se sont mul-
tipliés : commissions parlementaires, 
enquêtes et sondages, groupes de 
discussion...

Soulignons enfin que la troisième 
voie participative engage les consom-
mateurs dans le management de la 
qualité des soins et des services qui 
leur sont dispensés13. Les comités de 
bénéficiaires dans les établissements 
de santé illustrent ce type de partici-
pation. C’est sans aucun doute pour 
cet aspect que les citoyens admettent 
avoir le plus de compétences et… 
d’attrait.

Quelle que soit la méthode, la prise 
en compte des opinions collectives 
des citoyens peut, aux yeux des 
analystes, démocratiser les services 
de santé, en rendant la profession et 
l’État plus imputables. Cette appro-
che repose sur l’idée que les soins 
de santé sont un bien social et que le 
choix par le patient est plus un exer-
cice démocratique qu’un droit com-
mercial. En choisissant l’hôpital ou le 

médecin à l’intérieur d’un système 
public, il dispose d’un levier pour 
influer sur les procédures auxquelles 
il est soumis. Ce choix devient poli-
tique dès lors qu’il légitime l’auto-
rité du système qui livre les services. 
Dans cette perspective, le choix par 
le patient est une variable importante 
dans l’examen des modalités de par-
ticipation des citoyens aux systèmes 
de santé indépendamment du fait 
qu’ils soient public ou privé.

À l’inverse, s’informer des choix 
individuels est l’apanage des sys-
tèmes de santé qui s’organisent 
autour des principes du marché et 
de la compétition. Dans ce cas, le 
choix par le patient est traditionnel-
lement lié à l’idée de souveraineté 
du consommateur et à la présumée 
capacité d’adaptation des systèmes 
aux demandes individuelles des utili-
sateurs. Quand la précédente logique 
circonscrit la notion de participation 
aux besoins des patients, celle-ci 
l’élargit, ou la rétrécit, aux besoins 
particuliers du patient.

4 L’amélioration de l’information 
sur la santé et les systèmes de 
santé

Au Canada, cette question est au 
cœur de plusieurs initiatives récen-
tes du gouvernement fédéral. Afin 
de mieux connaître l’état de santé 
de sa population, le gouvernement a 
procédé en 1999 au lancement du 
Réseau canadien sur la santé, un ser-
vice Internet d’information sur la san-
té des canadiennes et des canadiens. 
Début 2000, nouveau lancement, 
nouveau site Internet, cette fois sur 
les politiques et les programmes 
touchant les aînés, site développé et 
tenu à jour par les gouvernements 
fédéral, des provinces et des terri-
toires14. En avril de la même année, 
l’Institut canadien d’information sur 
la santé (ICIS) a publié son premier 
rapport sur la santé des canadiens15.

Depuis un quart de siècle, la com-
paraison entre les systèmes de soins 
des divers pays suscite de plus en 
plus d’intérêt et s’est par ailleurs 
beaucoup développée. Il faut ici 
louer les efforts de l’Organisation de 
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coopération et de développement 
économique (OCDE) dont les travaux 
ont permis une amélioration de la 
qualité des données16. On regrettera 
cependant que les résultats produits 
ne fassent état que de la disponibi-
lité des ressources ou de l’intensité de 
leur utilisation. Un récent rapport de 
l’Organisation mondiale de la santé17 
(OMS) sur la santé dans le monde est 
plus ambitieux. Il compare les perfor-
mances de divers systèmes. Au-delà 
des limites de la méthodologie, l’exer-
cice permet de mieux connaître, et de 
relativiser, les indicateurs d’efficacité 
par pays. Ainsi, à la question : quel est 
le prix payé par les Canadiens pour 
leurs excellents résultats en matière 
de santé? La réponse semble être : un 
prix élevé comparativement à d’autres 
pays qui obtiennent des résultats assez 
similaires.

Québec : 
les principaux changements 

de la dernière décennie
La création des régies régionales de la 
santé et des services sociaux (RRSSS), 
l’emprise fédérale et l’aspiration 
des populations à une plus grande 
démocratisation du système ont pro-
fondément infléchi la gouvernance 
du système socio-sanitaire québécois 
dans la dernière décennie. 

4 La création et l’évolution des 
régies régionales

Les régies régionales de la santé et 
des services sociaux (RRSSS) ont 
succédé aux conseils régionaux 
(CRSSS) en 1991. Elles sont char-
gées de « planifier, d’organiser, de 
mettre en oeuvre et d’évaluer, dans 
la région, les programmes de santé 
et de services sociaux élaborés par 
le ministre »18. Elles sont dirigées 
par un conseil d’administration 
dans lequel des citoyens, élus au 
suffrage universel sur des conseils 
d’administration d’établissements, 
ont la majorité. Les assemblées 
régionales (de 80 à 120 membres 
selon la région), mises en place à la 
même époque vis à vis de chacune 

des régies, ne sont jamais devenues 
les lieux d’échanges et de proposi-
tions escomptés par le législateur. 
Elles ont été abolies en 1996.   

Les régies régionales pouvaient espé-
rer jouer un rôle de premier plan 
dans la coordination, la gestion et 
le développement du réseau socio-
sanitaire puisqu’on les dotait, du 
moins sur le papier, de mandats et 
de pouvoirs plus conséquents que 
les organismes qu’elles remplacent. 
À partir de 1993, elles ont reçu une 
délégation qui répondait à une série 
d’actions gouvernementales en quête 
d’une planification du réseau, d’effi-
cience et d’efficacité. 

Au sujet de la planification du réseau, 
les régies ont du composer avec une 
relative inconstance dans la gouverne 
du ministère. Depuis 1992, priorités 
et réformes se sont accumulées : à 
la Politique de santé et bien-être a 
succédé le Défi qualité performance 
puis l’approche Résultats, les priorités 
de la santé publique, les contrats de 
gestion... Les changements répétés 
de ministres et de sous-ministres 
expliquent sans doute en partie cette 
discontinuité. Les régies et les établis-
sements ont également eu à négocier 
avec des bureaux ministériels tatillons 
et qui financent quelquefois des prio-
rités nationales au détriment de celles 
fixées par consensus régional. 

En outre, pour répondre aux besoins 
des planificateurs et des respon-
sables de la budgétisation et des 
suivis, il devient indispensable de 
détenir et de maîtriser des systèmes 
d’information performants. Pourtant, 
dans ce domaine, les progrès, réels, 
demeurent insuffisants. Rien que 
pour les hôpitaux, un  rapport récent 
recommande au ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS) 
de prendre des mesures renforçant 
les systèmes d’information actuels 
– notamment le système MED-ÉCHO 
- afin d’améliorer la qualité et la com-
parabilité des données19.

La recherche d’efficience et d’effi-
cacité du réseau socio-sanitaire par 
le gouvernement québécois doivent 
se comprendre dans un contexte de 

resserrement budgétaire. Sensibles à 
partir du milieu des années 1990, les 
compressions atteindront un sommet 
durant la période 1997-1999. Les 
régies échangeront alors progressi-
vement leur rôle de conseiller con-
tre celui de décideur mais devront, 
dans le même temps, supporter 
l’opprobre pour les compressions 
budgétaires.

En juin 2001, avec la révision de la Loi 
sur les services de santé et les services 
sociaux, le gouvernement du Québec 
indique franchement que l’imputabi-
lité des régies sera à l’avenir verticale, 
du haut vers le bas, selon une dialec-
tique administrative et non politique. 
L’accroissement de la surveillance et 
du contrôle des établissements exercé 
par les régies apparaît ainsi comme 
une nouveauté significative par rap-
port à la situation précédente.

Les membres des conseils d’admi-
nistration des régies sont désormais, 
dans leur quasi-totalité, nommés 
par le ministre après consultation 
du milieu. Il en est de même pour 
les (nouveaux) présidents-directeurs 
généraux, nommés après consulta-
tion du milieu et des conseils d’admi-
nistration. Les présidents-directeurs 
généraux des régies régionales res-
semblent fort à des sous-ministres en 
région, imputables devant le ministre 
et faisant partie intégrante de l’équipe 
de direction du ministère. Dans les 
faits, les RRSSS entrent aujourd’hui 
dans une logique de déconcentration 
et non de délégation comme ce fut le 
cas durant trente ans.

Toutefois, dans un esprit de check 
and balance, une contrepartie poli-
tique a été prévue : les forums de la 
population. Composés de 15 à 20 
personnes, ils ont été mis sur pied 
dans chaque région à l’automne 
2002 par les régies régionales. Avant 
de juger de leur opportunité, on 
attendra de voir le rôle qu’ils joueront 
dans le mouvement de déconcentra-
tion qui prévaut dorénavant.

4 Le changement des règles et du 
niveau de financement du gou-
vernement fédéral
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Le gouvernement canadien fixe unila-
téralement le niveau de sa participa-
tion au financement des systèmes de 
santé des provinces. Il en a toujours 
été ainsi. Or, depuis 1977, la part 
relative de cette contribution a dimi-
nué régulièrement. Conscient que 
cette situation pouvait à terme mettre 
en péril les systèmes de santé provin-
ciaux, et donc, présenter un danger 
pour la cohérence d’ensemble, sinon 
la prétention à l’existence même 
d’un système de santé canadien, le 
gouvernement fédéral a adopté en 
1984 la Loi canadienne sur la santé20. 
Elle énumère cinq grands principes : 
universalité, « transférabilité »21, inté-
gralité22, accessibilité (économique) 
et gestion publique. Une province 
qui ne respecterait pas l’un d’entre 
eux s’exposerait à des sanctions 
financières.

De 1996 à 2000, la part relative 
du financement fédéral a baissé de 
manière beaucoup plus drastique, 
avec l’entrée en vigueur du Transfert 
canadien en matière de santé et de 
programmes sociaux (TCSPS) qui a 
réduit de plus d’un milliard de dol-
lars par année, durant trois ans, les 
transferts vers le Québec. En 2000, 
une augmentation, sur trois ans, 
des transferts aux provinces pour la 
santé de 6,5 milliards de dollars a été 
annoncée. 

Sans atteindre les niveaux espérés 
par les provinces, le récent accord 
(2003) entre les premiers ministres 
canadien et provinciaux assure 
une augmentation importante du 
financement fédéral. Il prévoit en 
outre une plus grande imputabilité 
et l’émission de rapports de rende-
ment. Ce dernier point apparaît 
donc comme un principe incontour-
nable de la nouvelle gouvernance 
du réseau socio-sanitaire. Reste à 
désigner le récipiendaire de cette 
imputabilité: le palier fédéral ou la 
population? Pour les partis politiques 
unanimes du Québec, la réponse est 
évidente… 

4 Le citoyen dans le système

Dès 1971, le gouvernement québé-
cois a voulu faire de la participation 

des citoyens un des fers de lance de 
la réforme. Elle se cantonnera au 
début à une timide représentation 
de la population (sauf dans les CLSC, 
Centres locaux de services commu-
nautaires) dans les conseils d’admi-
nistration des établissements et des 
régies régionales. Au fil des ans, et 
malgré la popularité de slogans tels 
que Le citoyen au centre du système, 
la participation ne s’est pas traduite 
dans les faits. En 1991, la Loi sur 
les services de santé et les servi-
ces sociaux a innové en prévoyant 
l’élection au suffrage universel d’une 
proportion importante de membres 
des conseils d’administration des 
établissements; une disposition qui 
sera peu modifiée par le projet de 
loi 28, adopté en juin 2001. Il faut 
préciser toutefois que le taux de 
participation de la population à ces 
élections est très faible - moins de 
2 % pour la plupart des établisse-
ments -  fragilisant la légitimité des 
élus. En outre, l’absence de vraies 
marges de manœuvre décourage la 
population de participer à la vie des 
établissements23.

Les citoyens inclinent plus volontiers 
à apporter leur concours au mana-
gement de la qualité des soins et 
services, par exemple par le biais des 
comités d’usagers des établissements, 
au sein desquels ils croient pouvoir 
faire une différence.

Enfin, ne l’oublions pas, le Québec 
possède, dans le domaine de l’ac-
tion sanitaire et sociale, un secteur 
sans but lucratif dynamique. Les 
quelque 3000 organismes commu-
nautaires qui le composent refusent 
pourtant le rôle de pourvoyeurs à 
bon marché de services définis et 
planifiés par l’État, au titre d’activi-
tés complémentaires à l’action du 
réseau public. 

En conclusion, la gouvernance du 
système socio-sanitaire s’ordonne, 
au Québec, à travers un État forte-
ment différencié et institutionnalisé. 
Depuis les années 1970, la prise en 
charge étatique de la santé et des 
services sociaux a trouvé à s’exprimer 
dans un modèle de régulation global 
et technocratique. Or, si son carac-

tère technocratique est fréquemment 
dénoncé, sa globalité n’a jamais été 
remise en question24. 

Pas d’État minimal en santé
La gestion du système de santé a 
finalement donné lieu à une grande 
permanence des politiques de la 
part des gouvernements qui se sont 
succédé au Québec depuis plus de 
trente ans. Ainsi, le modèle québé-
cois de gouvernance reste encore 
aujourd’hui, dans ce domaine, net-
tement institutionnalisé et interven-
tionniste. On trouve de nombreux 
exemples de cette suprématie de 
l’État. Citons l’adoption des normes 
de financement des établissements 
et, plus largement, de l’ensemble des 
organismes du secteur socio-sanitaire, 
le contrôle budgétaire par l’entremise 
de contrats de gestion, la haute-main 
sur le parc technologique, le regard 
sur les conditions de travail des pro-
fessionnels et autres employés du 
réseau, l’insistance auprès des régies 
régionales en faveur des fusions 
d’établissements, la mesure de la 
performance à partir des paramètres 
qu’il a lui-même définis… 

On remarque également que l’État 
s’assure, mais de façon déconcen-
trée, de la prestation de nombreux 
services de santé et sociaux, dont 
l’ensemble des services médicaux. 
Les orientations et décisions des 
dernières années confirment néan-
moins une réelle volonté de prendre 
en compte les particularismes (géo-
graphiques, sociaux…) et la singula-
rité des individus, tout en respectant 
scrupuleusement l’équité. Mais cette 
approche improbable se heurte bien 
souvent à l’incompréhension, et 
donc, au raidissement des citoyens 
qui lui préfèrent la garantie d’un trai-
tement égal pour chacun. 

Sur le dilemme « plus ou moins 
d’État », il existe, à l’heure actuelle, 
une convergence de vue entre les 
gouvernements du Canada et du 
Québec pour repousser, voire con-
damner, la perspective d’un État 
minimal dans le secteur de la santé… 
Pas question, par exemple, d’avancer 
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l’idée de privatisation. Par contre, il 
semble y avoir une ouverture vers 
une démarche coopérative qui asso-
cierait le public, le privé et le com-
munautaire dans une forme plurielle 
de prestation des services.

Cette attitude rejoint celle des gou-
vernements de la plupart des pays 

occidentaux industrialisés au prise 
avec des problèmes semblables. 
Dans tous les pays, c’est bien le 
mode d’intervention de l’État, et 
non son rôle, qui est mis en cause. 
Il s’agit alors d’inventer des modali-
tés de distribution des services qui 
échappent aux effets non désirés des 

planifications ou du marché tout en 
répondant aux attentes légitimes des 
citoyens usagers à l’égard de leur 
système de santé. <
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L’expression « gouvernance » est 
de plus en plus utilisée par les 
universitaires, les élus et les ges-

tionnaires; le plus souvent dans une 
perspective normative ou de pres-
cription dans le sens de la recherche 
d’une « bonne » ou d’une « meilleu-
re » gouvernance du secteur public. 

Qu’en est-il de l’évolution et des 
enjeux actuels de la gouvernance 
du secteur municipal au Québec? Je 
tenterai de répondre à cette ques-
tion en quatre points. Je reviendrai 
tout d’abord sur la notion même 
de gouvernance en proposant une 
définition qui tient compte des 
particularités du secteur municipal. 
J’esquisserai ensuite les grandes 
tendances qui marquent la gestion 
du secteur public local et régional 
dans les pays de l’OCDE. J’aborde-
rai, troisièmement, l’évolution de la 
gouvernance du secteur municipal au 
Québec depuis 1980 en la considé-
rant à la fois sous l’angle des relations 
entre les gouvernements supérieurs 
et les municipalités (gouvernance 
verticale) et sous celui des relations 
entre les acteurs locaux et régionaux 
(gouvernance horizontale). Enfin, je 
dégagerai, en conclusion, les facteurs 
qui conditionneront fortement, selon 
moi, l’amélioration de la gouvernan-
ce du secteur municipal au Québec 
au cours des prochaines années.

Notions de gouvernance locale
Notion polysémique s’il en est, la 
gouvernance renvoie à plusieurs défi-
nitions théoriques et pratiques. Elle 

est de plus en plus utilisée sans qu’on 
sache vraiment si, en la désignant, 
nous parlons de la même chose. 

Pour s’en tenir au secteur municipal, 
et en m’inspirant d’une définition très 
générale1, nous pouvons dire que la 
gouvernance renvoie à des modalités 
nouvelles d’exercer la gouverne dans 
laquelle les gouvernements centraux 
et décentralisés sont des acteurs 
parmi d’autres, ces derniers pouvant 
appartenir aux milieux privé, associa-
tif, universitaire ou communautaire. 
La gouvernance locale renverrait 
ainsi à des dispositifs, à la fois insti-
tutionnalisés ou formels (par exemple 
électifs) et informels ou participatifs 
(par exemple, le récent Sommet de 
Montréal ou encore le Rendez-vous 
national des régions) de formulation 
et, dans certains cas, de mise en 
œuvre et d’évaluation des politiques 
publiques. 

La gouvernance n’est donc pas en 
soi bonne ou mauvaise ou même 
meilleure que les formes plus tradi-
tionnelles de gouverne. Elle est une 
forme particulière de gouverne qui 
« porte en elle la possibilité d’une 
gouverne plus représentative et plus 
efficace que la gouverne tradition-
nelle »2. 

Retenons surtout pour le moment 
quatre préalables à propos de la gou-
vernance : elle pourrait difficilement 
se passer de la présence, à un titre 
ou à un autre, du ou des gouverne-
ments; elle promeut des modalités de 
gouverne moins hiérarchisées et for-
melles qui font une place plus grande 

aux représentants et aux membres de 
la société civile; du point de vue de 
son évolution sur le plan politique, 
on peut difficilement l’apprécier en 
la séparant du parti politique ou des 
élus qui forment le gouvernement, 
que ce soit sur la scène fédérale, 
provinciale ou municipale; il importe 
de distinguer la gouvernance d’en-
semble d’un secteur, en l’occurrence 
le secteur municipal, qui renvoie 
principalement à des rapports poli-
tiques verticaux, de la gouvernance    
« dans » le secteur, qui renvoie prin-
cipalement à des rapports politiques 
horizontaux. Dans un souci de cohé-
rence de l’action publique, aussi bien 
au centre qu’à la périphérie, il con-
vient d’ajouter que la gouvernance 
doit aussi se préoccuper de bien 
gérer « l’intersectoriel ».

Les grandes tendances observées 
dans les pays de l’OCDE

Les préoccupations à propos de la 
« bonne » gouvernance des adminis-
trations décentralisées sont à l’ordre 
du jour dans la plupart des pays de 
l’OCDE depuis le début des années 
1980. La recherche d’une plus 
grande efficacité et d’une plus grande 
efficience dans la prestation des ser-
vices publics, l’amélioration des rela-
tions entre niveaux d’administration 
et la demande pour une plus grande 
démocratie ont, de façon géné-
rale, donné lieu à plusieurs projets 
de réforme touchant aussi bien les 
compétences, les ressources fiscales 
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que le statut des autorités locales et 
régionales dans ces pays3. Les réfor-
mes ont emprunté plusieurs voies : 
décentralisation, déconcentration, 
regroupement (volontaire ou forcé) 
des municipalités, création de nou-
velles instances politiques et adminis-
tratives au niveau régional ou recours 
à une combinaison de ces différentes 
mesures. 

De façon paradoxale, les facteurs qui 
ont favorisé ces projets de réforme 
ont souvent été les mêmes qui les 
ont retardés ou ont rendu difficile 
leur mise en œuvre, voire même, les 
ont fait échouer dans certains cas. Ce 
paradoxe tient essentiellement au fait 
que les acteurs politiques centraux 
et locaux partagent rarement les 
mêmes objectifs ou encore que les 
conséquences des réformes ont, pour 
ces acteurs, des impacts politiques, 
administratifs et financiers différents. 
Les élus locaux seront, par exemple, 
d’autant plus enclins à appuyer un 
projet de décentralisation, que ses 
retombées apparaissent conformes 
aux attentes de leurs électeurs, qu’il 
leur procure plus de ressources pour 
améliorer les services locaux exis-
tants, pour en offrir de nouveaux ou 
encore pour réduire le fardeau fiscal 
de leurs contribuables. Comme les 
élus représentant le palier central font 
généralement le même calcul politi-
que, ils seront d’autant plus hésitants 
à se départir de leurs ressources4.

L’analyse comparée des réformes 
récentes touchant le statut et le 
fonctionnement de plusieurs agglo-
mérations urbaines ouest-européen-
nes5 montre, par ailleurs, que les 
problèmes qu’elles rencontrent ne 
tiennent pas seulement aux arrange-
ments constitutionnels et institution-
nels entre niveaux de gouvernement 
(gouvernance verticale), mais éga-
lement à leur gouverne sur le plan 
interne (gouvernance horizontale). 
Elle montre, plus précisément, la 
difficulté de concilier les nombreux 
conflits, potentiels et réels, entre les 
acteurs politiques locaux et entre ces 
derniers et les acteurs économiques 
dont les territoires de représentation, 
de légitimité et d’action ne sont pas 

les mêmes. Il découle, notamment, 
de ces conflits, une faible reconnais-
sance des agglomérations comme 
acteurs politiques à la fois face aux 
collectivités locales de base et aux 
régions qui, au sein de l’Union Euro-
péenne, gagnent en importance. Des 
problèmes et des tendances qui ne 
sont pas sans rappeler ceux auxquels 
fait également face le Québec.

La gouvernance verticale 
du secteur municipal 

Sous l’angle des relations intergou-
vernementales, la gouvernance du 
secteur municipal au Québec néces-
site la prise en compte de l’évolution 
des relations entre les gouvernements 
fédéral, provinciaux et municipaux. 
Bien que les municipalités consti-
tuent, avec les commissions scolaires, 
les deux seuls véritables paliers de 
décentralisation politique et territo-
riale au Québec, ce statut ne les a 
guère servies ces dernières années. 
Le fait, pour elles, d’être des gou-
vernements « inférieurs » a plutôt 
favorisé les intérêts « supérieurs » 
du gouvernement du Québec en lui 
permettant, notamment, de leur faire 
supporter une partie du manque à 
gagner résultant de la réduction des 
paiements de transfert en provenance 
du gouvernement fédéral. La hausse 
du plafond des taxes foncières scolai-
res, la « réforme Ryan », la « réforme 
Trudel », la perte par les municipali-
tés des recettes provenant des entre-
prises de télécommunication, de gaz 
et d’électricité (TGE) sont, parmi les 
mesures gouvernementales des dix 
dernières années, celles qui doivent 
être mises au passif de la gouver-
nance verticale du secteur municipal 
au Québec.

L’amélioration des finances publi-
ques du gouvernement fédéral 
laisse présager, par ailleurs, le 
développement d’une dynamique 
nouvelle dans les relations fédérales/
provinciales/municipales au Canada 
et au Québec. Les surplus fédéraux, 
que guettent les élus provinciaux et 
municipaux, procurent en effet au 
gouvernement fédéral, en vertu de 

son pouvoir de dépenser, des raisons 
supplémentaires de s’intéresser plus 
activement et stratégiquement au 
développement socioéconomique 
des villes et des communautés loca-
les. A contrario, l’état des finances 
publiques du gouvernement du Qué-
bec crée une situation politique telle 
qu’il pourra difficilement refuser ou 
s’opposer efficacement aux velléités 
d’intervention du fédéral. 

Il en va de même des relations 
fédérales/municipales qui emprun-
tent le plus souvent, soit le canal 
formel des échanges bilatéraux entre 
les ministres des affaires municipales 
à propos de l’élaboration ou de la 
révision des programmes fédéraux-
provinciaux (touchant, par exemple, 
les infrastructures, l’habitation sociale 
ou le développement régional), soit 
le canal plus informel des activités 
de démarchage de la Fédération 
canadienne des municipalités (FCM) 
et des associations provinciales de 
municipalités auprès du gouverne-
ment fédéral (touchant, par exemple, 
le déséquilibre fiscal entre les « trois » 
ordres de gouvernement). Il s’agit ici 
d’une gouvernance dont les résultats 
sont bien aléatoires et qui souffre 
de plusieurs maux : rigidité et cen-
tralisation du fédéralisme canadien, 
absence de stratégies nationales con-
certées, négociations souvent ponc-
tuelles et sectorielles, dépendance à 
l’égard des échéances et des enjeux 
électoraux et fréquentes divergences 
de vues entre les grandes et les peti-
tes municipalités.

Au Québec, 
une réforme inachevée 

La gouvernance verticale interne au 
Québec concerne, quant à elle, les 
mécanismes de consultation et de 
négociation entre le gouvernement 
du Québec et les représentants du 
monde municipal. Pour l’essentiel, 
et pour des raisons qui tiennent aussi 
bien aux priorités changeantes du 
calendrier gouvernemental qu’aux 
mésententes internes du monde 
municipal, ces mécanismes ont plutôt 
mal fonctionné ces dernières années 
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et sont à revoir. Les mécanismes for-
mels et traditionnels que sont, par 
exemple, les réunions de la Table 
Québec-municipalités ou l’étude des 
projets de loi en commissions parle-
mentaires, ont montré leurs limites et 
appellent l’expérimentation de nou-
velles modalités de gouverne. Des 
modalités qui questionnent autant les 
façons de faire du gouvernement, et 
notamment celles du ministère des 
Affaires municipales et de la Métro-
pole (MAMM), que la gouverne inter-
ne aux unions politiques municipales 
(UMQ, Union des municipalités du 
Québec et FMQ, Fédération québé-
coise des municipalités), ou encore 
celle de leurs relations.

L’approche des contrats de ville, 
expérimentée récemment par le 
gouvernement du Québec, ouvre 
une nouvelle dynamique dans les 
relations provinciales/municipales. 
S’inspirant d’une démarche « sur 
mesure » plutôt que « mur à mur », 
cette approche risque toutefois de 
créer deux catégories de villes, les « 
contractantes », essentiellement les 
plus importantes, et les « non con-
tractantes », soit la majorité des villes. 
La récente réorganisation municipale, 
qui a créé plusieurs nouvelles gran-
des villes, est pour beaucoup dans le 
développement de cette approche. Si 
cette dernière permet de répondre 
aux attentes et aux besoins particu-
liers vécus par ces villes, elle engen-
drera en contrepartie des initiatives 
locales qui pourront difficilement, à 
moyen et à long terme, se passer de 
l’aide gouvernementale.

La gouvernance verticale interne au 
Québec concerne enfin le dossier de 
la décentralisation, maintes fois inscrit 
à l’agenda gouvernemental et maintes 
fois retiré et remis à plus tard. Il s’agit 
essentiellement ici de la révision du 
partage des compétences et des 
ressources fiscales entre le gouverne-
ment du Québec et les municipalités. 
Un dossier qui n’est pas que sectoriel 
puisqu’il concerne aussi, dans l’opti-
que d’une décentralisation majeure 
des pouvoirs, les compétences et les 
ressources fiscales des organismes qui 
oeuvrent dans le secteur de l’éduca-

tion, essentiellement les commissions 
scolaires, et dans le secteur de la 
santé et des services sociaux, essen-
tiellement les régies régionales de la 
santé et des services sociaux et leurs 
établissements. 

Dans les faits, s’agissant tout autant 
des pouvoirs que des sources de 
financement, ce dossier a très peu 
progressé depuis les vingt dernières 
années. Les municipalités exercent 
principalement des pouvoirs inchan-
gés et tirent toujours la plus large part 
de leurs revenus de l’impôt foncier. 
Sur ce plan, la réforme municipale 
de 2001 n’a pas contribué à faire 
évoluer la situation. Elle a certes créé 
des villes plus importantes, mais 
ces dernières exercent les mêmes 
compétences et les financent de la 
même façon. Une avancée a été faite 
vers la diversification de leurs sour-
ces de revenus, mais elle demeure 
bien timide et sera renégociée dans 
cinq ans. Une ouverture a aussi été 
proposée pour un élargissement des 
pouvoirs des municipalités régionales 
de comté (MRC), assortie de la pos-
sibilité pour certaines d’entre elles 
d’élire leur préfet au suffrage univer-
sel, mais elle repose sur la volonté 
politique d’agir des élus municipaux. 
Sa concrétisation demeure donc bien 
incertaine.

À la décharge du gouvernement du 
Québec, il faut bien admettre qu’en 
dépit de leurs discours, les élus 
municipaux n’ont jamais montré un 
enthousiasme solide et unanime 
à assumer davantage de nouvelles 
responsabilités, notamment à l’égard 
de celles qui touchent l’éducation 
et la santé. Il n’est pas certain non 
plus, également, malgré les discours, 
que les élus provinciaux soient eux-
mêmes très favorables à l’idée de 
perdre une partie de leurs pouvoirs 
et de leurs ressources fiscales. 

La dernière réforme municipale en 
apporte la preuve qui, sur la ques-
tion de la décentralisation, demeure 
très éloignée de ce que proposait la 
Commission nationale sur les finan-
ces et la fiscalité locales (Commission 
Bédard) dans son rapport6 remis au 
gouvernement en mars 1999. De ce 

rapport, qui est sans doute celui qui 
est allé le plus loin sur cette question, 
le gouvernement aura surtout retenu 
les recommandations touchant la 
fiscalité et les regroupements muni-
cipaux.

On évoquera bien sûr ici la nécessité 
qu’il y avait pour le gouvernement 
de procéder d’abord à une rationali-
sation des structures municipales (et 
scolaires) avant de procéder à une 
vaste décentralisation. Le refus de 
faire les deux en même temps s’ex-
plique aussi sans doute par des con-
sidérations politiques et le manque 
de temps, étant donné les contraintes 
propres au travail législatif et la com-
plexité organisationnelle qu’implique 
une décentralisation intersectorielle. 
Il reflète aussi assurément l’hésitation 
du gouvernement de faire disparaî-
tre ou de transformer radicalement 
certaines structures existantes ou de 
créer un nouveau palier politique 
comme l’y invitait la Commission 
Bédard. Du point de vue de la gou-
vernance verticale interne, la réforme 
de 2001 marque donc davantage la 
fin d’un cycle7 celui de la réduction 
du nombre de municipalités, que le 
début d’une véritable réforme glo-
bale du secteur local.

La gouvernance horizontale 
du secteur municipal au Québec

La réflexion sur l’évolution de la 
gouvernance horizontale (ou terri-
toriale) rend plus aisée l’implication 
des acteurs de la société civile dans 
la gouverne du secteur municipal. 
Sans qu’elle y soit toujours présente 
ou même souhaitée, la démocratie 
de participation peut y côtoyer la 
démocratie plus formelle et tradition-
nelle de représentation. Si les gouver-
nements supérieurs, notamment le 
gouvernement du Québec en raison 
du partage des compétences à l’inté-
rieur de la Fédération canadienne, y 
sont des acteurs importants, ce sont 
surtout ici les acteurs locaux (élus, 
élites d’affaires, groupes communau-
taires et associatifs, universités, etc.) 
qui animent et orientent la gouver-
nance à ce niveau. Bien que ce soit 
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le gouvernement du Québec qui en 
détermine les règles du jeu sur le 
plan institutionnel, il appartient en 
effet aux acteurs locaux, et notam-
ment aux élus municipaux, de faire 
un usage restrictif ou le plus large 
possible de ces règles. En dehors des 
villes de Montréal et de Québec, peu 
nombreuses sont cependant les étu-
des dont on dispose pour apprécier 
l’évolution et l’état actuel de la gou-
vernance locale sur ce plan. 

On pourrait très certainement identi-
fier des villes où des efforts réels pour 
expérimenter des modalités nouvelles 
et plus démocratiques de gouverne 
ont été tentés comme on pourrait 
trouver un grand nombre de villes 
où la gouverne reste traditionnelle 
et essentiellement centrée autour de 
la personne du maire ou encore de 
quelques groupes d’intéressés. Dans 
ce dernier cas de figure, il apparaît 
que la seule véritable possibilité d’im-
pulser des pratiques plus démocrati-
ques demeure la voie législative par 
laquelle le gouvernement impose de 
nouvelles règles du jeu. C’est ce que 
le gouvernement du Parti québécois 
avait fait, par exemple, au début des 
années 1980, avec l’adoption de la 
Loi sur la démocratie municipale 
amendée depuis à plusieurs reprises. 
In fine, l’instauration d’une véritable 
démocratie de participation repose 
largement sur la bonne volonté des 
élus municipaux en place.
La dernière réforme municipale a 
créé, dans certaines grandes villes, 
une nouvelle structure « infra munici-
pale », celle des arrondissements, et, 
dans les régions métropolitaines de 
Montréal et de Québec, une nouvelle 
structure d’agglomération, celle des 
communautés métropolitaines. Le 
cadre d’exercice de la gouvernance 
locale dans ces villes et dans ces deux 
agglomérations s’en trouve par consé-
quent profondément modifié. 
L’un des grands défis qui attend les 
élus et les citoyens sera celui de pro-
mouvoir et de soutenir l’exercice de 
la démocratie à l’échelle des arron-
dissements, des nouvelles grandes vil-
les et de la région métropolitaine8. La 
capacité des élus à surmonter les ten-

sions politiques qui ne manqueront 
pas de survenir entre ces différents 
niveaux institutionnels concerne ici 
leur aptitude (volonté) à faire en sorte 
que les nouvelles institutions mises en 
place donnent, préférablement avec 
la participation et l’appui des autres 
acteurs locaux, leur pleine mesure. 

La gouvernance horizontale ou terri-
toriale concerne aussi le développe-
ment des régions non métropolitaines 
et, notamment, des collectivités rura-
les. L’évolution observée au cours 
des vingt dernières années suggère 
un renforcement de la gouvernance 
autour des territoires des municipa-
lités régionales de comté. Au fil des 
ans, un grand nombre d’entre elles 
ont vu leurs responsabilités s’accroî-
tre au-delà de leur compétence de 
base en aménagement du territoire. 
Le renforcement de leur capacité 
d’intervention et de leur légitimité 
politique s’est aussi accru du fait des 
nombreux partenariats qu’elles ont 
conclus avec d’autres organismes 
publics ou péri publics (CLSC, Cen-
tres locaux de services communau-
taires, CLÉ, Centres locaux d’emploi, 
CRD, Conseils régionaux de déve-
loppement, SADC, Sociétés d’aide 
au développement des collectivités, 
CLD, Centres locaux de dévelop-
pement et commissions scolaires) 
impliqués dans le développement 
socioéconomique de ces territoires9. 
La détermination de l’aire de pres-
tation de services de plusieurs de 
ces organismes et la restructuration 
de celle des commissions scolaires 
autour des territoires des MRC ont 
beaucoup contribué à la nouvelle 
dynamique de développement qui 
s’est créée autour des MRC. 

L’observation de la situation dans l’en-
semble des MRC montre cependant 
que l’exercice de la gouvernance et 
les perspectives de développement 
socioéconomique, et les conditions 
même de leur existence, sont loin 
d’être présents partout. Sur ce plan, 
les récentes politiques de soutien au 
développement local, de renforce-
ment des MRC et de la ruralité, dont 
les nouveaux pactes ruraux, consti-
tuent des pas dans la bonne direc-

tion. Elles offrent des pouvoirs, des 
ressources et des outils à partir des-
quels les acteurs locaux, élus ou non, 
peuvent mobiliser le capital social ou 
l’infrastructure collective d’appui au 
développement local. Elles ne garan-
tissent toutefois pas l’émergence de 
cette mobilisation ni son succès. Mais 
dans l’hypothèse où les collectivités 
qui acquièrent une gouvernance for-
te sont mieux à même d’assurer leur 
développement et d’accroître leur 
autonomie sur le plan politique10, 
ces politiques constituent, outre des 
assises sur lesquelles peuvent pren-
dre appui ce développement et cette 
autonomie, des remparts contre la 
menace toujours réelle d’un Québec 
divisé et désolidarisé. 

Les expériences de développement 
local montrent que si la participation 
de l’ensemble de la communauté 
constitue un puissant vecteur de 
réussite, la concertation entre insti-
tutions décentralisées (municipalités, 
commissions scolaires et organismes 
du réseau de la santé) demeure dans 
bien des cas une condition essen-
tielle de réalisation11. Comme nous 
le mentionnions, la plus récente 
réforme des institutions municipales 
n’apporte rien de nouveau sur le 
plan de la décentralisation. Toutefois, 
l’ouverture toute récente faite par le 
gouvernement du Québec lors du 
Rendez-vous national des régions 
à l’expérimentation de projets de 
décentralisation à la carte pourrait, 
selon l’utilisation qu’en feront les 
acteurs régionaux, donner lieu à des 
initiatives intersectorielles intéressan-
tes sur cette question.

Un futur incertain
Au cours des prochaines années, au 
moins quatre facteurs seront détermi-
nants du point de vue de l’améliora-
tion de la gouvernance (verticale et 
horizontale) du secteur municipal au 
Québec :

— la capacité du gouvernement du 
Québec, avec ou sans le soutien 
des autres provinces, d’infléchir 
les décisions du gouvernement 
fédéral touchant le partage des 
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ressources fiscales et les program-
mes à incidence urbaine et régio-
nale;

— la capacité des élus municipaux, 
de concert avec les autres acteurs 
locaux, d’utiliser pleinement, 
dans les milieux métropolitains et 
urbains, les nouvelles possibilités 
de planification, de développe-
ment et d’amélioration des servi-
ces locaux et régionaux qu’offre 
la plus récente réforme des insti-
tutions municipales;

— la capacité des élus municipaux, 
dans les collectivités rurales, à 

faire des MRC (actuelles ou remo-
delées) des aires de prestation et 
de gestion des services publics 
qui permettent un développe-
ment durable de ces collectivités;

— la volonté du gouvernement du 
Québec de procéder, suivant 
une approche plus asymétrique 
que symétrique, à une véritable 
décentralisation politique qui 
permette une intégration inter-
sectorielle plus grande du secteur 
public local.

L’expérience des dernières années 
tendrait à montrer que lorsque l’amé-

lioration de la gouvernance suppose 
des changements dans la répartition 
des compétences et des sources de 
revenus entre niveaux de gouverne-
ment, les chances qu’elle advienne 
sont beaucoup plus incertaines. Si le 
refus de procéder à de tels change-
ments n’empêche pas la gouvernance 
de fonctionner, il la rend cependant 
moins avantageuse ou moins satisfai-
sante pour les acteurs et leurs publics 
qui sont dans la situation de deman-
deurs. <
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Au cours des vingt dernières 
années, la gestion des finan-
ces publiques est passée de la 

tolérance au déficit budgétaire à une 
volonté ferme d’équilibrer les comp-
tes et même d’éliminer éventuelle-
ment la dette accumulée à la suite 
des déficits passés. Cette recherche 
de l’équilibre a amené le gouverne-
ment du Québec à introduire deux 
changements importants à la gestion 
du budget, à savoir une révision 
du cadre comptable et l’adoption 
d’une loi sur l’équilibre budgétaire. 
Une fois le déficit ramené à zéro, 
le gouvernement a ensuite lancé un 
débat concernant le déséquilibre 
fiscal intergouvernemental visant à 
négocier un nouveau partage des res-
sources fiscales avec le gouvernement 
fédéral. Le but du présent texte est 
de discuter de ces trois questions : la 
réforme de la comptabilité, la loi sur 
l’équilibre budgétaire et le déséquili-
bre fiscal. Le texte se termine par une 
réflexion sur la relation gestion bud-
gétaire et gouvernance.

La réforme de la comptabilité
En faisant de l’élimination du déficit 
le principal objectif de la politique 
budgétaire, il est très important de 
s’assurer que la comptabilisation est 
faite selon des normes qui permettent 
de refléter correctement les dépen-
ses, les revenus et les engagements 
financiers qui sont de la responsa-
bilité ultime du gouvernement du 
Québec. Au Canada,  les conventions 
comptables utilisées par les gouverne-

ments s’inspirent des normes qui sont 
suggérées par le Conseil sur la comp-
tabilité et la vérification du secteur 
public (CCVSP) de l’Institut canadien 
des comptables agréés. En 1997, à 
la suite de plusieurs modifications 
recommandées par le CCVSP et 
appuyées par le Vérificateur général, 
le ministère des Finances du Québec 
a formé un comité d’étude sur la 
comptabilité gouvernementale qui a 
proposé des modifications importan-
tes aux conventions comptables alors 
en vigueur. Ces modifications ont été 
acceptées et mises immédiatement 
en application à partir de l’année 
financière 1997-1998.

Les modifications apportées visaient 
principalement trois choses : la 
reconnaissance dans les états finan-
ciers de tous les  engagements 
actuariels à l’égard des régimes de 
retraite, la capitalisation des immobi-
lisations et l’élargissement du périmè-
tre comptable de façon à y intégrer 
l’ensemble des organismes, des 
entreprises publiques et des différents 
fonds spéciaux externes au fonds 
consolidé du revenu. Les nouvelles 
conventions comptables ont eu com-
me incidence d’accroître de plus de 
2 milliards de dollars les revenus et 
les dépenses de l’année 1997-1998, 
mais de ne changer le résultat des 
opérations financières que d’environ 
100 millions de dollars. L’impact le 
plus important découlait des change-
ments à la comptabilisation des régi-
mes de retraite et de l’élargissement 
du périmètre comptable. Plutôt que 

de modifier les états financiers des 
années antérieures, le ministère des 
Finances a corrigé le passif inscrit aux 
comptes publics, augmentant de 21,4 
milliards de dollars le montant de la 
dette nette qui est passée de 64,8 à 
86,2 milliards.

La réforme de la comptabilité per-
met ainsi d’avoir des états financiers 
dits consolidés pour l’ensemble des 
entités sous la responsabilité du 
gouvernement du Québec et le cri-
tère d’équilibre budgétaire s’applique 
dorénavant au nouveau périmètre 
comptable. Toutefois, la façon dont 
on pratique la consolidation a des 
conséquences qui ne sont pas neutres 
sur la gestion des services publics. Le 
problème remonte à un élément de 
la réforme qu’on avait commencé à 
mettre en application en 1987 et qui 
a trait aux entreprises publiques dont 
les bénéfices nets sont entièrement 
comptabilisés comme revenus du 
gouvernement, qu’ils soient versés ou 
non sous forme de dividendes. Il y a 
deux aspects à ce problème.

(1) Le premier est lié à la portée de la 
politique budgétaire gouvernemen-
tale dont l’objectif est d’équilibrer 
le compte des opérations courantes. 
Comme le gouvernement n’a pas 
le contrôle direct sur les dépenses 
des entreprises publiques, il s’ensuit 
que si le montant des bénéfices nets 
subit une variation négative, il faudra 
compenser cette variation soit par 
une hausse des revenus autonomes, 
c’est-à-dire les impôts, taxes ou droits 
et permis, soit par une diminution 
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des dépenses des programmes des 
ministères. 

Par exemple, si la CSST (Commission 
sur la santé et la sécurité au travail), 
qui est classée comme une entre-
prise publique, prévoyait de faire un 
déficit, le gouvernement devrait aug-
menter une autre source de revenu 
autonome ou diminuer les dépenses 
d’un programme dont les bénéficiai-
res n’ont rien à voir avec la situation 
du financement de la sécurité au 
travail. Or, le règlement de ce pro-
blème relève strictement de la CSST 
qui devrait, dans une telle circons-
tance, ajuster ses tarifs pour combler 
le déficit et corriger s’il y a lieu la 
croissance de ses dépenses ou de ses 
revenus. En d’autres mots, si l’objectif 
premier de la politique budgétaire 
du gouvernement est d’équilibrer les 
opérations courantes, la consolida-
tion devrait être faite de façon à ce 
que les programmes ministériels ne 
soient pas influencés par une entité 
dont le mandat est d’avoir un niveau 
de revenus autonomes qui est com-
patible avec ses responsabilités. 

Il faut aussi souligner la volatilité des 
bénéfices de certaines entreprises 
comme Hydro-Québec et la Société 
générale de financement (SGF). Il 
peut en effet facilement y avoir une 
variation en cours d’année de plu-
sieurs centaines de millions de dollars 
dans la prévision des revenus prove-
nant de ces entreprises, comme on le 
remarque d’ailleurs en 2002-2003. 
Il est évidemment facile d’intégrer 
une hausse de bénéfices. Mais il est, 
par contre, plus difficile de subir une 
baisse qui n’est pas compensée par la 
hausse d’une autre source de revenu 
car l’exigence de l’équilibre budgé-
taire oblige alors à prendre d’autres 
mesures compensatoires, comme 
restreindre les dépenses des pro-
grammes ministériels. Une telle possi-
bilité correspond de fait à la manière 
dont on a géré les budgets au cours 
des dernières années. Mais en ter-
mes de principe de gestion, il faut se 
poser la question suivante : pourquoi 
faudrait-il faire varier en cours d’an-
née les dépenses des services publics 
pour tenir compte d’une hausse de la 

température qui cause une diminu-
tion des bénéfices d’Hydro-Québec, 
alors qu’il n’y a pas de lien entre les 
deux secteurs?

(2) Le deuxième aspect découle du 
fait que les bénéfices déclarés ne sont 
pas nécessairement tous versés sous 
forme de dividendes. Lorsque c’est le 
cas pour une année donnée, la partie 
des bénéfices non versés crée évi-
demment un besoin de fonds qui doit 
être alors financé par un emprunt. 
De 1988-1989 à 2001-2002, on peut 
calculer à partir des Comptes publics 
du gouvernement que ces besoins de 
fonds cumulatifs découlant de la con-
solidation des bénéfices non répartis 
des entreprises ont été de 10 045 
millions de dollars, montant qui se 
retrouve implicitement au passif 
dans les états financiers. Comme le 
coût du passif à long terme était en 
moyenne de 6,4 % en 2001-2002, 
l’impact indirect sur le service de 
la dette a été, pour cette année-là, 
équivalent à 643 millions de dollars, 
ce qui élimine presque complète-
ment l’avantage comptable de con-
solider les bénéfices non répartis des 
entreprises gouvernementales. 

Une question de principe s’ajoute 
également au problème financier qui 
vient d’être décrit. En effet, la plus 
grande partie des bénéfices non répar-
tis sont imputables à Hydro-Québec, 
dont la loi limite la déclaration de 
dividendes afin d’assurer un minimum 
d’auto-financement, ainsi qu’une 
couverture adéquate des intérêts de 
la dette. La question que cela pose 
relativement à la politique budgétaire 
est la suivante : comment peut-on 
justifier que les bénéfices non répartis 
servent à financer des dépenses de 
programmes, si en même temps, ils 
sont requis dans la structure de finan-
cement d’Hydro-Québec? 

Ces différentes questions ne sont 
pas soulevées pour remettre en 
cause l’objectif de la réforme de la 
comptabilité, mais uniquement pour 
montrer que les modalités concer-
nant la consolidation des  entreprises 
publiques conduisent à une gestion 
qui a des conséquences indésirables 
sur les programmes ministériels. Dans 

la mesure où on veut continuer à 
faire une application stricte du critère 
d’équilibre budgétaire, la solution 
serait de présenter deux comptes 
différents, un premier pour les opé-
rations ministérielles financées par 
le fonds consolidé et un deuxième 
pour les résultats des entreprises du 
gouvernement. Seuls les dividendes 
versés seraient comptabilisés comme 
revenu au fonds consolidé. Les deux 
comptes seraient ensuite intégrés 
pour que les états financiers du gou-
vernement reflètent les engagements 
financiers de toutes les entités sous sa 
responsabilité. 

L’arsenal légal 
visant l’équilibre budgétaire 

Dans la foulée de la politique visant 
l’élimination du déficit, le gouver-
nement a passé en 1996 une loi 
spéciale intitulée Loi sur l’équilibre 
budgétaire. Le but de la loi était 
d’établir un échéancier précis qui 
fixait le montant décroissant du 
déficit d’année en année jusqu’à ce 
que l’équilibre soit atteint. Une fois 
rendu à l’équilibre, ce qui fut fait en 
1999-2000, la loi spécifie que le gou-
vernement a l’obligation de ne plus 
encourir de déficit budgétaire (arti-
cle 6). S’il encourt un dépassement, 
il doit appliquer des mesures de 
résorption, lesquelles diffèrent selon 
que le dépassement est inférieur ou 
supérieur à 1 milliard de dollars. S’il 
est inférieur, le montant doit être 
compensé par un excédent équiva-
lent au cours de l’année financière 
subséquente (article 8). Si le déficit 
est supérieur à 1 milliard de dollars, 
le gouvernement doit enregistrer un 
surplus d’au moins 1 milliard l’année 
suivante et le plan de résorption ne 
doit pas dépasser une période maxi-
male de cinq ans (article 11). Enfin si 
de nouveaux dépassements survien-
nent en sus des objectifs budgétaires 
prévus à un plan de résorption, ils 
doivent être également compensés 
au cours de la période du plan (arti-
cles 12 et 13).

La Loi sur l’équilibre budgétaire 
comprend une disposition (article 
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9) concernant les excédents réalisés 
en dehors d’un plan de résorption : 
le gouvernement peut, au cours 
des années subséquentes, encourir 
des déficits jusqu’à concurrence 
du montant des excédents. Malgré 
cette disposition, le Gouvernement 
a passé une nouvelle loi en 2001 
intitulée Loi constituant une réserve 
budgétaire pour l’affectation d’excé-
dents. Comme son nom l’indique, 
la loi vise à placer dans une réserve 
toute somme qui dépasse les objec-
tifs budgétaires imposés par la Loi 
sur l’équilibre budgétaire. La réserve 
ainsi constituée est placée à la Caisse 
de dépôt et placement et peut être 
utilisée pour des projets d’immobi-
lisation, pour d’autres projets d’une 
durée limitée ou encore pour tout 
projet jugé d’intérêt public. Si les cir-
constances l’exigent, la réserve peut 
également être utilisée, sous certaines 
conditions, au maintien de l’équilibre 
budgétaire.

Une troisième loi complète l’arsenal 
légal visant la recherche de l’équi-
libre budgétaire. Il s’agit de la Loi 
sur l’équilibre budgétaire du réseau 
public de la santé et des services 
sociaux qui a été passée en 2000. 
Cette loi découle du fait que les éta-
blissements de la santé et des services 
sociaux ne font pas partie du périmè-
tre comptable du gouvernement et 
qu’ils ne sont pas assujettis à la Loi 
sur l’équilibre budgétaire. Elle a donc 
pour but d’étendre l’interdiction de 
déficit à ce secteur important d’acti-
vités et de définir les responsabilités 
des régies régionales de la santé et 
des services sociaux, de même que 
celles des conseils d’administration 
des établissements à l’égard de cette 
obligation. Elle prévoit également les 
mesures qui doivent être prises si un 
établissement anticipe un déficit, y 
compris la possibilité que le ministre 
responsable en assume l’administra-
tion provisoire. 

Malgré les objectifs forts louables de 
ces trois lois, leur application soulève 
plusieurs difficultés qui remettent en 
cause leur utilité. En ce qui concerne 
tout d’abord la Loi sur l’équilibre 
budgétaire, un problème de nature 

pratique a trait à la flexibilité des 
modalités de redressement en cas 
de dépassement. La loi prévoit en 
effet des mesures dont l’impact sur la 
gestion des programmes pourrait être 
difficile à absorber. Supposons en 
effet qu’il y ait un déficit de l’ordre 
de 1 milliard de dollars. La loi oblige 
alors de faire un surplus du même 
montant l’année suivante, ce qui se 
traduit dans les faits par un change-
ment dans la situation financière de 
2 milliards de dollars. Serait-il sou-
haitable de mettre en application une 
mesure d’une telle ampleur? Cela 
dépendrait des causes de la détério-
ration budgétaire et des circonstances 
économiques qui prévaudraient. Le 
bon sens suggère qu’il soit probable-
ment préférable d’étaler le redres-
sement sur deux années, mais la loi 
exclut cette possibilité. Chaque pro-
cessus de retour à l’équilibre devrait 
être élaboré en fonction de chaque 
situation. 

Au-delà des conséquences pratiques 
sur la gestion budgétaire, on peut se 
demander si le principe de la Loi sur 
l’équilibre budgétaire est justifié. Elle 
crée une obligation au gouverne-
ment en lui fixant un objectif rigide 
dont le choix devrait relever de ce 
qu’on appelle « l’art de gouverner ». 
Le non-respect de la loi n’entraîne 
aucun préjudice à une autre partie. 
Si le gouvernement juge qu’il ne 
peut pas s’y conformer, cela crée 
une situation embarrassante au plan 
politique mais il n’y aucune consé-
quence légale importante. Il est, de 
plus, fort intéressant de mettre la Loi 
sur l’équilibre budgétaire en relation 
avec la Loi constituant une réserve 
budgétaire pour l’affectation d’ex-
cédents. Cette deuxième loi vient 
en effet contourner la première qui 
prévoyait déjà le traitement des excé-
dents et elle permet une dérogation 
au processus normal de financement 
des immobilisations par emprunt. 

Le gouvernement a utilisé la loi en 
2000-2001 pour constituer une 
réserve de 950 millions de dollars 
à même un surplus budgétaire de 
1 377 millions. La réserve a été 
ensuite complètement utilisée l’an-

née suivante pour financer un déficit 
des dépenses courantes du gouverne-
ment sans remplir les conditions qui 
étaient spécifiés dans la loi. L’avan-
tage de ce cheminement comptable 
peut se constater dans la Synthèse 
des opérations financières du 30 sep-
tembre 2002 : au lieu de montrer un 
déficit de 928 millions, les résultats 
de  l’année 2001-2002 se soldent 
par un surplus de 22 millions de dol-
lars. Pourtant, dans le volume 1 des 
Comptes Publics,  le tableau sur l’état 
consolidé des besoins financiers et de 
financement (page 12) montre qu’il y 
a effectivement eu un déficit de 928 
millions de dollars.

Quant à la troisième Loi sur l’équili-
bre budgétaire du réseau public de la 
santé et des services sociaux, elle n’a 
pas permis d’atteindre l’objectif visé 
de contrôle des dépenses car, depuis 
sa promulgation, le réseau a continué 
chaque année à enregistrer des défi-
cits de plusieurs centaines de millions 
de dollars. Le ministère de la Santé 
et des Services sociaux est incapable 
de mettre en application les mesures 
prévues par la loi pour deux raisons. 
Premièrement, son propre budget 
n’étant pas basé sur une prévision 
des besoins financiers découlant de 
l’évolution des services, il n’a pas les 
ressources pour financer adéquate-
ment le réseau. Deuxièmement, les 
établissements étant principalement 
budgétés selon la méthode histori-
que, il n’y a pas d’adéquation entre 
les ressources qui leur sont allouées 
et les services qu’ils sont appelés à 
rendre. Il n’est donc pas surprenant 
qu’une grande partie d’entre eux se 
retrouvent dans une situation finan-
cière précaire. Il faut, pour régler 
ce problème, revoir en profondeur 
le processus de financement et de 
budgétisation du réseau de la santé 
et des services sociaux.

On peut dire que l’utilité des trois 
lois que nous venons d’analyser a 
été purement stratégique. Elles ont 
eu le seul mérite de donner un cadre 
officiel aux objectifs de la politique 
budgétaire durant la période d’éli-
mination du déficit. Comme pour 
toute stratégie, après un certain 
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temps, elles ne sont plus tout à fait 
adaptées à la situation. L’expérience 
des dernières années montre simple-
ment qu’au plan de la gouvernance, 
les objectifs d’un budget sont un élé-
ment trop important de la politique 
gouvernementale pour qu’ils soient 
coulés dans la rigidité d’une loi. 

Le déséquilibre fiscal 
Depuis que le déficit a été éliminé, 
le gouvernement fait face au défi 
de maintenir l’équilibre dans un 
contexte qui demeure précaire. La 
principale raison vient du fait que les 
causes qui ont été à l’origine des dif-
ficultés budgétaires n’ont pas encore 
été fondamentalement corrigées, à 
savoir la conception du rôle de l’État, 
le nombre élevé de programmes et 
la dynamique de  la croissance des 
dépenses, notamment dans le secteur 
de la santé. De plus, après l’équili-
bre budgétaire, les gouvernements 
au Canada se  donnent un nouvel 
objectif, soit celui de diminuer le 
fardeau fiscal des contribuables et 
de commencer à rembourser la dette 
publique. Le Québec, dont l’endet-
tement est élevé, n’a toutefois pas la 
même marge de manœuvre que les 
autres gouvernements, notamment  
face au gouvernement fédéral qui 
est en position de surplus depuis 
1997-1998, en grande partie grâce à 
la diminution des transferts aux pro-
vinces qu’il a effectuée pour éliminer 
plus rapidement son déficit. 

Ce contraste a créé une situation 
apparente de déséquilibre fiscal entre 
les deux ordres de gouvernement et 
le gouvernement du Québec a ainsi 
décidé d’instituer en mai 2001 une 
Commission sur le déséquilibre fiscal 
qui fut présidée par monsieur Yves 
Séguin. La Commission a déposé en 
mars 2002 son rapport dont le dia-
gnostic confirmait l’existence d’un 
déséquilibre fiscal au Canada. À la 
suite de ce rapport, le gouverne-
ment du Québec a fait accepter le 
7 juin par l’Assemblée nationale une 
résolution unanime demandant au 
gouvernement du Canada de corriger 
cette situation en tenant compte des 

recommandations de la Commission 
visant à modifier les relations fiscales 
et financières au sein de la Fédéra-
tion canadienne, dans le respect des 
champs de compétences des provin-
ces.

De façon plus précise, la Commission 
Séguin avait désigné trois problèmes 
qui étaient à la base du déséquilibre 
fiscal, à savoir :

— une incompatibilité entre l’accès 
aux sources de revenus et les 
responsabilités de dépenses que 
les provinces doivent assumer, tel 
que le démontrent les projections 
faites par le Conference Board 
pour la période 2000-2001 à 
2019-2020;

— une inadéquation des transferts 
fédéraux vers les provinces; 

— une utilisation du « pouvoir fédé-
ral de dépenser » qui permet au 
gouvernement fédéral d’interve-
nir dans les champs de compé-
tences des provinces.

Pour redonner au Québec son 
autonomie fiscale et financière, la 
Commission a recommandé de réa-
ménager la répartition des ressources 
fiscales entre le Gouvernent fédéral 
et les provinces, et de réajuster les 
transferts fédéraux de façon à contrer 
l’utilisation du pouvoir fédéral de 
dépenser. Les recommandations se 
résument en trois points :

— le retrait du gouvernement fédé-
ral du champ fiscal de la taxe sur 
les produits et les services (TPS);

— l’abolition en corollaire du prin-
cipal transfert fédéral, appelé le 
« transfert canadien  en matière 
de santé et de programmes 
sociaux »;

— un réajustement de la formule de 
péréquation.

L’effet combiné de ces mesures 
donnerait au Québec une marge de 
manœuvre de 3,0 milliards de dollars 
en 2003-2004.

Que penser du rapport de la Com-
mission Séguin? Disons tout d’abord 
qu’il y a deux façons d’aborder la 
question du déséquilibre fiscal. La 

première est de l’analyser du strict 
point de vue constitutionnel : comme 
les provinces ont accès aux principa-
les sources de revenus fiscaux, elles 
ont le pouvoir d’accroître leurs reve-
nus pour financer toute augmentation 
de dépenses qui les placent en situa-
tion de déséquilibre. Il ne peut donc 
y avoir théoriquement de déséquili-
bre fiscal vertical entre les provinces 
et le gouvernement fédéral. 

La deuxième façon est d’analyser le 
problème par rapport à l’occupation 
effective des champs fiscaux face 
aux responsabilités assumées par 
chaque ordre de gouvernement. Or, 
le fait que le gouvernement fédéral 
est en situation de surplus depuis 
1997-1998 place ce dernier dans 
une position plus avantageuse que la 
plupart des provinces. Si la tendance 
se poursuit, comme le supposent les 
projections du Conference Board, le 
Québec connaîtra au cours des pro-
chaines années un déficit croissant 
qui atteindra 4,8 milliards de dollars 
en 2019-2020, alors que le gouver-
nement  fédéral verra son surplus 
augmenter continuellement jusqu’à 
87,8 milliards de dollars. Même si le 
Québec a le pouvoir constitutionnel 
d’augmenter ses sources de revenus 
autonomes, il n’a pas en pratique la 
possibilité de le faire pour des raisons 
de concurrence fiscale : le fardeau 
des contribuables québécois est déjà 
trop élevé comparativement à celui 
des contribuables des autres provin-
ces et notamment ceux de l’Ontario. 
Seul, le gouvernement fédéral peut 
corriger le problème de manière 
équitable et coordonnée.

La Commission Séguin avait au point 
de départ un mandat qui tenait pour 
acquis l’existence d’un déséquilibre 
fiscal et elle a été obligée d’analy-
ser la question selon la deuxième 
approche. Mais au fond, le Québec 
est confronté non pas à un problème 
de déséquilibre fiscal, mais plutôt à 
un problème de concurrence fiscale. 
Le fait pour la Commission de ne 
pas avoir reconnu le bon problème 
a conduit cette dernière vers les 
mauvaises solutions. En effet, en pro-
posant que le gouvernement fédéral 
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se retire d’un champ important de 
taxation, les provinces les plus riches 
seront dans la position de diminuer 
davantage leurs impôts, ce qui va 
augmenter le problème de la concur-
rence fiscale.

Quand on analyse en détail le 
scénario financier préparé par le 
Conference Board, on constate que 
la source de la problématique bud-
gétaire du Québec vient de la crois-
sance des dépenses des services de 
santé. Pour illustrer le poids de cette 
pression, supposons, en partant du 
même scénario, que les dépenses 
de santé augmenteraient au même 
rythme que celui des autres dépenses 
(2,8 % comparativement à 4,8 %): 
elles seraient alors de 27,0 milliards 
de dollars en 2019-2020 au lieu de 
39,6 milliards, soit une différence de 
12,6 milliards, ce qui se traduirait par 
un surplus beaucoup plus important 
que le déficit projeté de 4,8 milliards 
de dollars. La question la plus perti-
nente dans ce contexte aurait donc 
été de se demander quelles sont les 
options possibles pour financer spé-
cifiquement le secteur de la santé. 
La Commission aurait pu essayer de 
déterminer dans quelles conditions 
il serait acceptable d’avoir une aug-
mentation des transferts fédéraux de 
façon à pouvoir bénéficier des avan-
tages liés au partage du fardeau des 
dépenses, ce qui malheureusement 
n’a pas été fait. 

En résumé, en ce qui concerne le 
déséquilibre fiscal vertical, la Com-
mission Séguin n’a pas posé le bon 
diagnostic et n’a pas proposé les bon-
nes solutions. Il est presque mal venu 
de porter un tel jugement sachant 
que le gouvernement du Québec a, 
malgré tout, réussi à susciter un large 
consensus sur l’existence du déséqui-
libre fiscal et sur l’obligation imputée 
au gouvernement fédéral de le corri-
ger. Par contre, sept mois après avoir 
fait passer une résolution unanime 
par l’Assemblée nationale qui reje-
tait le principe de toute intervention 
fédérale dans les champs de com-
pétences des provinces, le Premier 
ministre du Québec a annoncé qu’il 
accepterait qu’une augmentation 

des transferts fédéraux soit liée à une 
atteinte d’objectifs dans le domaine 
de la santé (Le Soleil, le 27 janvier 
2003) si cela coïncide avec les objec-
tifs du Québec. Tout comme la Loi 
sur l’équilibre budgétaire, le dossier 
du déséquilibre fiscal a été davantage 
un élément de stratégie de politique 
budgétaire qu’un enjeu touchant la 
gestion des finances publiques.

L’impact de la politique budgétaire 
sur la gouvernance 

La lutte au déficit budgétaire a 
entraîné un changement fondamen-
tal au plan de la gouvernance dans 
l’ensemble du secteur public. Pour 
expliquer cette évolution, il faut rap-
peler qu’au cours des années 1960 
et 1970, les gouvernements avaient 
essayé de réformer la gestion des 
finances publiques en introduisant 
des systèmes de rationalisation des 
choix budgétaires connus sous les 
sigles de RCB ou de PPBS (Planning, 
Programming, Budgeting System). 
Ces systèmes étaient basés sur une 
démarche qui visait à mettre en rela-
tion les concepts de besoins, d’ob-
jectifs, de moyens et à utiliser des 
méthodes d’évaluation afin de choisir 
les meilleures solutions pour offrir les 
services publics. Au plan de la ges-
tion proprement dite, deux critères 
de performance devaient servir de 
guide, à savoir le critère d’efficience 
(les coûts moyens par service) et celui 
d’efficacité (les résultats par rapport 
aux objectifs). 

Les systèmes de rationalisation des 
choix budgétaires ont eu comme 
mérite principal d’introduire la 
notion de programme dans les bud-
gets gouvernementaux et d’orienter 
les politiques budgétaires vers la 
préoccupation de l’allocation des 
ressources. Il est important de souli-
gner que, dans cette perspective, la 
détermination du niveau de revenus 
était principalement faite en fonction 
des besoins de ressources nécessaires 
pour la réalisation des programmes. 
Les processus de décision étaient 
logiques et bien structurés, mais ils se 
sont avérés difficiles d’application car 

ils demandaient trop d’effort d’analy-
se aux différentes étapes prévues par 
les systèmes. C’était une approche 
d’organismes centraux,  mal adaptée 
au fonctionnement des ministères. Le 
PPBS a graduellement laissé sa place 
à des systèmes moins ambitieux de 
type MBO (Management By Objec-
tive). L’attention s’est déplacé de la 
solution de « problèmes dechoix » 
à la solution de « problèmes de 
management ». L’objectif n’était plus 
l’optimisation de l’allocation des res-
sources, mais uniquement la recher-
che de la meilleure performance. Les 
systèmes MBO n’ont jamais été inté-
grés au processus budgétaire et ils se 
sont avérés d’aucune utilité lorsque la 
crise des finances publiques est appa-
rue à compter de 1980.

Tous les gouvernements n’ont pas 
réagi avec le même empressement 
à la détérioration de leur situation 
financière mais lorsqu’ils l’ont fait, 
la priorité de la politique budgétaire 
a d’abord été la lutte au déficit et 
ensuite, la correction des causes 
structurelles qui furent à l’origine de 
la crise. La recherche d’un nouvel 
équilibre a donné lieu à une réflexion 
en profondeur sur le fonctionnement 
de l’administration publique d’où 
est sortie l’approche du new public 
management (NPM). Cette approche 
est basée, d’une part, sur l’établisse-
ment d’une nouvelle relation entre 
les organismes centraux du gouver-
nement et les unités administratives 
opérationnelles (en créant parfois 
de nouvelles entités déconcentrées) 
et, d’autre part, sur une réforme des 
processus afin de rendre les organi-
sations imputables des résultats de la 
gestion des services qu’elles rendent 
à la population. 

La remise en question des structures 
et des méthodes de gestion a conduit 
par ailleurs au questionnement du 
rôle de l’État et à une revalorisation 
du rôle de la société civile comme 
partenaire dans la satisfaction des 
besoins collectifs. Ce retour vers la 
société civile change de façon impor-
tante la conception de la gouvernan-
ce qui s’était installée dans l’appareil 
de l’État au cours de la deuxième 
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moitié du vingtième siècle. Ce chan-
gement rejoint le désir de plus en 
plus manifeste de la population de ne 
plus être l’otage de services publics 
que les gouvernements ne se sentent 
plus capables de financer et de gérer 
adéquatement. 
Le gouvernement du Québec a été 
lent à réagir à la détérioration de 
sa situation financière comme l’in-
dique le niveau relativement élevé 
de son endettement. Mais, quoi 
qu’il en soit, il a montré beaucoup 
de pugnacité dans la recherche de 
l’équilibre budgétaire en atteignant 

l’objectif du déficit zéro une année 
avant l’échéancier prévu. Le présent 
texte a fait l’analyse de trois dos-
siers qui ont été importants dans la 
démarche gouvernementale. En ce 
qui concerne le premier dossier, à 
savoir la réforme de la comptabilité, 
la conclusion de l’analyse est qu’il y 
a lieu de revoir la méthode qui est 
utilisée pour consolider les entrepri-
ses publiques. Quant aux deux autres 
dossiers, concernant les lois relatives 
à l’équilibre budgétaire et le déséqui-
libre fiscal intergouvernemental, ils 
ont été en définitif des instruments 

de stratégie politique plutôt que des 
instruments de gestion.

La nouvelle gouvernance qui prend 
forme dans les pays poursuivant la 
réforme de leur secteur public va 
plus loin que la simple recherche de 
l’équilibre budgétaire. Elle exige une 
adaptation cohérente des structu-
res et des politiques mises en place 
durant la phase de développement 
des services publics. Le Québec fait 
face à ce nouveau défi. <
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Coup d’oeil : « La fonction publique québécoise, mythe et réalités »

Télescope : « Gouvernance et démocratie locale »

Coup d’oeil : « Le nouveau profil de cadre dans la fonction publique »

Télescope : « Les fédéralismes »

Coup d’oeil : « Les administrations publiques et les technologies de la communication »

Déjà parus en février
Coup d’oeil : « La veille stratégique »

Télescope : « La régionalisation du secteur sanitaire en France et au Québec »

Pour commander les numéros qui vous font défaut ou pour vous abonner, contactez : 
Danyelle Landry au numéro (418) 641-3000, poste 6574 ou par courriel danyelle_landry@enap.ca
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L’Observatoire de l’administration publique a été créé en 1993 par l’ENAP, un établissement membre de l’Université du Québec. 
L’Observatoire recueille, analyse et évalue l’information disponible à travers le monde en matière d’administration publique et 
de gouvernance. Télescope est une revue d’analyse comparative portant sur des problématiques spécifiques. ¡ La reproduction 
totale ou partielle de Télescope est autorisée, à condition d’en indiquer la source. ¡ Le choix des thèmes et les textes de Télescope 
font l’objet d’une réflexion collégiale de la part de l’équipe de L’Observatoire; les auteurs demeurent toutefois responsables des 
informations et des analyses présentées. ¡ Cette publication est rendue possible grâce au soutien financier du gouvernement du 
Québec. ¡ Pour plus d’information ou si vous avez des renseignements à nous transmettre, contactez : Danyelle Landry, secrétariat 
de L’Observatoire, (418) 641-3000, poste 6574, courriel : danyelle_landry@enap.ca. Les publications de L’Observatoire peuvent 
être consultées sur le site Internet : http://www.enap.uquebec.ca/enap-fra/observatoire/obs-mission.html
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